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RESUME 

 

 

Le comité de coordination de la toxicovigilance a été saisi par la Direction générale de la santé et la 
Direction générale de l’alimentation, pour faire l’analyse des observations d’intoxication humaine par le 
paraquat postérieures à 2003. 

Méthodes : Les 10 centres antipoison et les 3 centres de toxicovigilance, le réseau Phyt’attitude de la 
Mutualité sociale agricole et la compagnie Syngenta-France ont été interrogés et invités à transmettre 
les cas dont ils avaient connaissance et qui étaient survenus sur le territoire français entre le 1er 
janvier 2004 et le 31 décembre 2006.  
Résultats : Cent-vingt-deux (122) cas ont été collectés. Après élimination des doublons, des cas 
survenus hors de France ou de la période de l’étude, d’un dossier sans cas d’intoxication et d’un autre 
insuffisamment documenté, l’analyse a porté sur 104 cas. 
Pendant la période d’observation, les ventes en France des préparations herbicides contenant du 
paraquat ont diminué de 65 %, tandis que la réduction du nombre de cas notifiés annuellement n’était 
que de 47 %. Trente-et-un pour cent des cas colligés sont survenus dans un département ou un 
territoire d’outre-mer, alors que ces zones géographiques n’ont utilisé que 13,3 % du paraquat 
consommé sur l’ensemble du territoire français. 
Douze personnes ont été victimes de projections oculaires responsables de conjonctivite ou de 
kérato-conjonctivite généralement bénigne. Les lésions les plus graves ont été observées quand 
l’accident n’avait pas été rapidement suivi d’une décontamination efficace. L’évolution a été favorable 
en quelques jours ou quelques semaines, dans presque tous les cas où elle est connue : un patient a 
eu une blépharite et une conjonctivite sévères qui se sont compliquées d’une obstruction partielle d’un 
canal lacrymal. 
Seize personnes ont eu une contamination cutanée ; celle-ci n’a été responsable d’aucune lésion 
locale ou d’un simple érythème transitoire dans les 13 cas de contact bref avec une solution diluée 
et/ou rapidement suivi d’une décontamination efficace. Trois personnes ont eu des ulcérations 
cutanées après un contact prolongé ; il n’a pas été observé d’intoxication systémique après ces 
accidents, mais le suivi réalisé est trop court et/ou inadapté dans tous les cas.  
Vingt-et-une personnes ont été exposées au paraquat par voie respiratoire ; deux d’entre elles ont eu 
des signes d’irritation possiblement ou probablement liés à l’exposition ; aucune n’a eu d’intoxication 
systémique imputable à l’herbicide. 
Huit individus ont ingéré accidentellement une préparation contenant du paraquat et l’un d’entre eux 
est décédé. Il s’agissait d’un malade alcoolique qui a pu ingérer une forte dose de l’herbicide qui avait 
été déconditionné dans un emballage alimentaire. Dans tous les autres cas dont l’évolution est 
connue, la dose ingérée était faible ou très faible et l’intoxication a été bénigne ou modérée. 
Quarante-trois personnes ont ingéré volontairement du paraquat ; 58 % (25) de ces intoxications 
volontaires ont eu lieu dans des départements ou des territoires d’outre-mer ; l’évolution n’est connue 
que dans 38 cas : 11 (29 %) de ces malades ont guéri sans séquelle, 25 (66 %) sont morts et 2 (5%) 
ont survécu avec des séquelles pulmonaires. Les dates et les circonstances des décès ne sont 
connues et précisément caractérisées que dans 18 cas : 8 personnes, massivement intoxiquées, sont 
décédées au cours des 48 premières heures, de troubles hémodynamiques incontrôlables ; un patient 
a succombé, 5 jours après la prise, des complications d’une perforation digestive et dans 9 cas, 
l’évolution fatale est due à une fibrose pulmonaire extensive, le décès survenant 7 à 37 jours après 
l’ingestion de paraquat. 
Quelles que soient la voie et les circonstances d’exposition au paraquat et bien que cette information 
soit manquante dans la majorité des dossiers analysés, il apparaît qu’une proportion importante des 
intoxiqués ne sont pas des utilisateurs professionnels du paraquat et n’appartiennent pas non plus à 
l’entourage direct de l’un d’entre eux, alors que l’accès à ces préparations herbicides est 
réglementairement réservé aux professionnels. 
Discussion :�Les notifications de cas d’intoxication par le paraquat ont diminué pendant la période de 
l’étude, mais ce sont seulement les cas métropolitains qui sont moins nombreux. Dans les 
départements et territoires d’outre-mer la fréquence des cas notifiés ne décroît pas et elle est très 
probablement fortement sous-estimée par l’étude (en raison de la difficulté et du coût des 
communications entre ces zones géographiques et la métropole où se trouvent les institutions 
assurant le recueil des cas). Les principales explications de ces différences sont probablement : 1) le 
maintien des ventes des préparations herbicides contenant du paraquat dans les DOM-TOM, alors 
qu’elles chutent en métropole, 2) une plus grande accessibilité de ces préparations hors métropole, 
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malgré la contrainte réglementaire d’en réserver l’usage aux professionnels et 3) la médiatisation 
inadaptée de cas d’intoxication mortelle par l’herbicide dans ces départements ou ces territoires, ce 
qui a eu pour résultat de transformer le paraquat en produit de référence pour les candidats au 
suicide. 
Par ailleurs, cette étude confirme des informations établies par des études antérieures : 

- les projections oculaires sont des accidents bénins, si un lavage prolongé est rapidement mis 
en œuvre ; elles peuvent être à l’origine de complications invalidantes dans les autres cas ; 

- de même, les contaminations cutanées ne sont responsables de lésions locales sévères que 
lorsque le contact est prolongé ; quand la peau est lésée, un passage systémique et une 
intoxication grave sont possibles et c’est un risque qui semble souvent méconnu des cliniciens 
qui prennent en charge ces accidents ; 

- l’inhalation aiguë d’aérosols de paraquat, en cours d’épandage, n’est jamais responsable 
d’une intoxication systémique notable (parce que la granulométrie des aérosols produits par 
les dispositifs de dispersion utilisés ne permet pas de pénétration du paraquat dans le 
poumon profond) ; 

- les ingestions accidentelles de paraquat sont de plus en plus rares, probablement parce que 
les utilisateurs sont de mieux en mieux informés et les déconditionnements moins fréquents ; 
elles sont généralement bénignes et il est vraisemblable que les mesures préventives mises 
en place par l’industriel responsable de la distribution des préparations contenant du paraquat 
(ajouts d’un colorant vert, d’un répulsif odorant, d’un agent émétisant et d’un épaississant ; 
réduction à 10 % de la teneur maximale en principe actif) soient, en grande partie 
responsables de ce bon pronostic ; cependant une intoxication accidentelle sévère voire 
mortelle est toujours possible, quand l’intoxiqué est susceptible d’ingérer une dose élevée 
d’herbicide, ce qui a été le cas d’un malade alcoolique de cette série ; 

- les ingestions volontaires de préparations herbicides contenant du paraquat sont souvent 
responsables d’intoxications graves ; dans cette étude, comme dans deux précédentes 
réalisées par le même réseau de toxicovigilance, leur mortalité est comprise entre 65 et 
70 % ; les prises de plus de 50 mg/kg de paraquat entraînent un décès précoce provoqué par 
des troubles hémodynamiques incontrôlables ; les prises de 30 à 50 mg/kg, un décès tardif 
par fibrose pulmonaire. 

En l’absence de traitement efficace, les seules mesures susceptibles de diminuer la fréquence et la 
gravité des intoxications par le paraquat sont d’ordre préventif : l’obligation réglementaire de réserver 
l’usage de cet herbicide aux professionnels devrait être contrôlée et renforcée ; dans les DOM-TOM 
où la fréquence relative des intoxications est bien plus élevée qu’en métropole, il est souhaitable de 
conduire des études spécifiques pour préciser l’incidence et la gravité réelles de ces évènements et 
pour comprendre les causes des différences avec les départements métropolitains. 
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1. Introduction 
La toxicité systémique du paraquat a fait l’objet de très nombreuses publications. La plupart des 
intoxications humaines ont résulté de l’ingestion volontaire ou accidentelle de cet herbicide(Bismuth 
and Hall 1995; Garnier 2007). Les effets observés sont alors, typiquement, des brûlures chimiques du 
tractus digestif, une hépatite toujours modérée, une nécrose tubulaire rénale régressive et surtout, 
une fibrose pulmonaire extensive souvent responsable du décès de l’intoxiqué 5 à 35 jours après la 
prise. Ils font suite à une prise de 20 à 40 mg/kg de paraquat. L’ingestion massive (> 50 mg/kg) de 
paraquat entraîne une intoxication suraiguë mortelle en moins de 48 heures, dans un tableau de choc 
cardiogénique. Lorsque la prise est inférieure à 20 mg/kg, les intoxiqués survivent sans 
séquelle(Bismuth and Hall 1995; Garnier 2007). Au cours des quatre dernières décennies, la toxicité 
aiguë systémique élevée du paraquat a conduit à imposer diverses mesures visant à diminuer la 
dangerosité des préparations commerciales contenant cet herbicide distribuées en France : limitation 
de la concentration en matière active, addition d’un répulsif malodorant, d’un épaississant et d’un 
agent émétisant. Ces mesures ont contribué à diminuer sensiblement la fréquence et la gravité des 
intoxications accidentelles par ingestion de paraquat. Les intoxications volontaires restent sévères et 
souvent mortelles. 
�
La toxicité intrinsèque élevée du paraquat a fait rechercher, dès les premières années de sa 
commercialisation, des altérations de la santé des travailleurs agricoles qui l’utilisent. Les seuls effets 
bien documentés sont des signes locaux, cutanés, oculaires ou respiratoires, résultant du pouvoir 
irritant de l’herbicide et de rares cas d’intoxication systémique, parfois mortelle, consécutive à un 
contact cutané prolongé. Le risque d’intoxication systémique consécutive à l’exposition aux 
préparations commerciales dans leurs conditions habituelles d’emploi fait l’objet de polémiques depuis 
la mise sur le marché du paraquat, en 1962. Les modèles utilisés pour évaluer l’exposition des 
travailleurs ne montrent pas de situation dangereuse, mais leur réalisme est critiqué(Garnier, Bazire et 
al. 2003; Garnier 2007). 
 
La Direction générale de la Santé (DGS) et la Direction générale de l©alimentation (DGAL), dans le 
cadre d’une évaluation de la sécurité de cet herbicide, ont demandé au réseau français de 
toxicovigilance un bilan de ses données récentes concernant la toxicité du paraquat pour l’espèce 
humaine. Une analyse rétrospective des données collectées, entre le 1er janvier 2004 et le 31 
décembre 2006, par les centres antipoison et de toxicovigilance, les centres de toxicovigilance, le 
réseau Phyt’attitude de la Mutualité sociale agricole (MSA) et la filiale française de la compagnie 
Syngenta (seul distributeur du paraquat en France) a été effectuée par le groupe de travail Phytoveille 
du Comité de coordination de la toxicovigilance (CCTV). Ce sont les résultats de cette étude qui sont 
présentés ci-après. 

2. Malades et méthodes 
La demande de la DGS et de la DGAL a été transmise à l©ensemble des 10 Centres antipoison et de 
toxicovigilance français, aux 3 Centres de toxicovigilance, au réseau Phyt’attitude de la MSA et à la 
compagnie Syngenta-France, avec un format de recueil des données (Annexe). 
 
Chacun devait extraire et adresser les données pertinentes au Centre antipoison et de toxicovigilance 
de Paris (CAPP) qui a assuré la coordination de l©étude. 
 
Cent-vingt-deux (122) dossiers ont été transmis au CAPP. Six d’entre eux ont été éliminés : deux 
parce qu’ils étaient antérieurs à 2004, un parce qu’il s’agissait d’un doublon interne à un des centres, 
un autre parce qu’il ne concernait pas une intoxication, le cinquième parce qu’il était trop mal 
documenté et le dernier parce qu’il rapportait une intoxication survenue en dehors du territoire 
français. 
 
Dans tous les cas, l’imputabilité des signes observés à l’exposition au paraquat a été évaluée en 
utilisant la méthode française d’imputabilité des effets inattendus ou toxiques des 
médicaments(Begaud, Evreux et al. 1985). 
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3. Résultats 

3.1. Données générales 
Au total, 116 cas d’intoxication ont été collectés. Les centres auxquels ils ont été notifiés et l’année de 
survenue sont indiqués dans le tableau 1. 
 
L’analyse des observations correspondantes a permis d’identifier 10 doublons (cas notifiés à 2 centres 
différents) et un « triplon » (cas notifié à 3 centres différents). 
 
In fine, ce sont donc 104 cas d’intoxication ou de suspicion d’intoxication par des préparations 
contenant du paraquat qui ont été notifiés au réseau français de toxicovigilance entre le 1er janvier 
2004 et le 31 décembre 2006. 
 
Tableau 1 : Intoxications par le paraquat 2004-2006. Observations communiquées au Comité de 
coordination de la toxicovigilance 
 
Année 

 

 
2004 

 
2005 

 
2006 

 
Total 

 
CAPTV Angers 

 
8 

 
1 

 
5 

 
14 

 
CAPTV Bordeaux 

 
3 

 
4 

 
0 

 
7 

 
CAPTV Lille 

 
2 

 
3 

 
1 

 
6 

 
CAPTV Lyon 

 
0 

 
6 

 
2 

 
8 

 
CAPTV Marseille 

 
12 

 
7 

 
13 

 
32 

 
CAPTV Nancy 

 
1 

 
2 

 
0 

 
3 

 
CAPTV Paris 

 
7 

 
7 

 
5 

 
19 

 
CTV Reims 

 
0 

 
1 

 
0 

 
1 

 
CAPTV Toulouse 

 
3 

 
1 

 
0 

 
4 

 
MSA Phyt’attitude 

 
7 

 
2 

 
1 

 
10 

 
Syngenta 
 

 
4 

 
5 

 
3 

 
12 

 
Total 

 
47 

 
39 

 
30 

 
116 

 
�
Des 104 cas retenus, 45 ont été notifiés en 2004, 35 en 2005 et 24 en 2006. Pendant la même 
période, les ventes de paraquat en France (exprimées en équivalent de solution à 20 %) ont été 
respectivement de 913 000, 681 500 et 314 800 litres (dont 10, 11, puis 28 % dans les départements 
d’outre-mer). Autrement dit, l’incidence des cas notifiés ajustée sur les ventes a été successivement 
de 49, 51 et 76 par millier de mètres cubes (équivalents de solution à 20 %). 
 
La figure 1 indique la distribution des cas dans l’année. Elle montre deux pics de notifications : le plus 
important, pendant le printemps et les mois d’été dans l’hémisphère Nord (période d’utilisation de 
l’herbicide en France métropolitaine), le second, de moindre amplitude, en décembre et janvier. 
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Les départements et territoires où sont survenus les cas notifiés sont par ordre de fréquence  
(figure 2) : 

- la Réunion (17 cas), 
- la Guyane (8 cas), 
- l’Hérault (7 cas), 
- les Bouches du Rhône, la Marne et la Polynésie (5 cas chacun), 
- l’Aude et la Gironde (4 cas chacun), 
- la Loire-Atlantique et le Maine et Loire (3 cas chacun), 
- le Finistère, le Gard, la Guadeloupe, les Landes, le Lot-et-Garonne, l’Oise, les Pyrénées 

orientales, les Deux-Sèvres, la Somme et la Vendée (2 cas chacun), 
- l’Aisne, l’Aube, la Charente-maritime, le Cher, la Corse, la Drôme, la Garonne, le Gers, le Loir-

et-Cher, le Loiret, la Martinique, la Nièvre, le Rhône, la Saône-et-Loire, la Savoie, la Seine-
maritime, les Yvelines, le Var et l’Essonne (1 cas chacun). 

Dans 4 dossiers, l’origine géographique du cas est inconnue.  
Trente-trois pour cent des cas notifiés dont l’origine géographique est connue sont survenus dans 
un département ou territoire d’outre-mer, alors que pendant la même période, ces zones 
géographiques n’ont utilisé que 13,3 % du paraquat consommé sur l’ensemble du territoire 
français. 
 
Figure 1 : Distribution des cas notifiés dans l’année 
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La spécialité herbicide impliquée n’a pu être déterminée que dans 84 cas. Il s’agissait de : 

- Gramoxone® plus (paraquat 100g/L, diquat 50 g/L) dans 62 cas 
- Gramoxone® (spécialité, concentration de paraquat et agents éventuellement associés non 

précisés), dans 9 cas, 
- R-Bix® (paraquat 100 g/L) dans 8 cas, 
- Giror® (paraquat 40 g/L, aminotriazole 240 g/L, thiocyanate d’ammonium 215 g/L) dans 3 cas, 
- Gramoxone® spécial (paraquat 40 g/L) dans 2 cas, 
- et Gramoxone® 2000 (paraquat (200 g/L) dans 1 cas. 

Soit un total de 85 produits pour 84 cas d’intoxication, deux spécialités contenant du paraquat étant 
impliquées dans un des cas. Pendant la période considérée, seuls le Gramoxone® plus, le Giror® et le 
R-Bix® ont été commercialisés sur le marché français. In fine, dans 65/75 des cas (87 %) où les 
spécialités impliquées sont connues, le paraquat était associé à d’autres matières actives herbicides. 
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Figure 2 : Répartition des cas notifiés sur le territoire * 
* Ne sont pas représentés les cas notifiés en Polynésie 
 

 
 
 
Les observations analysées sont : 

- 12 cas de projection oculaire, 

- 16 cas de contamination cutanée, 

- 21 cas d’inhalation aiguë d’aérosols, 

- 7 cas d’ingestion accidentelle, 

- 43 cas d’ingestion volontaire, 

- 10 affections rapportées à l’exposition répétée au paraquat 

 

 

3.2. Projection oculaire 
Douze cas de projections oculaires de préparations herbicides contenant du paraquat ont été notifiés 
à au moins un des participants à l’étude. Ils sont résumés dans le tableau 2. Dix de ces accidents 
(83 %) sont survenus en France métropolitaine. 
 
La spécialité concernée est le GramoxoneÒ plus dans 11 cas et le R-BixÒ, dans le douzième. Dans 8 
cas, l’accident est survenu sur le lieu de travail et dans 4, c’est un accident de jardinage ; dans ces 4 
derniers cas, la façon dont la victime s’est procuré l’herbicide (réglementairement réservé à l’usage 
professionnel) n’est pas précisée. Les circonstances précises de l’accident ne sont connues que 6 
fois : il s’agit d’une projection oculaire lors de la préparation de la bouillie dans 3 cas et d’une 
exposition à l’aérosol pendant l’épandage, dans les 3 autres. 
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Les victimes sont tous des adultes de sexe masculin ; leur âge n’est connu que dans 10 cas ; il est 
alors compris entre 18 et 78 ans (médiane 40 ans). Chez trois d’entre eux, la projection oculaire était 
associée à une contamination cutanée et dans un de ces trois cas, à une inhalation d’un aérosol de 
l’herbicide.  
 
Les troubles observés ne sont pas rapportés dans un cas. Dans deux autres, il s’agissait d’une simple 
sensation d’irritation oculaire, rapidement régressive après une décontamination précoce. Chez 6 
patients, il s’agissait d’une hyperhémie conjonctivale qui a disparu rapidement après une 
décontamination immédiate, dans les 4 cas dont l’évolution est connue. Des lésions plus sévères ont 
été observées dans les 3 derniers cas : 

- Un homme de 40 ans n’a effectué qu’un rinçage d’une minute au décours immédiat de 
l’accident ; trois jours plus tard, il a consulté un ophtalmologiste, en raison de la persistance 
d’une hyperhémie conjonctivale ; l’examen ophtalmologique a montré une conjonctivite et une 
kératite ponctuée qui ont guéri en une semaine d’un traitement symptomatique.  

- Une personne a eu des lésions oculaires qui ne sont pas décrites, après une projection 
oculaire pendant la préparation de la bouillie ; il s’agissait probablement de GramoxoneÒ plus, 
avant dilution et comme dans le cas précédent, la décontamination initiale avait été brève 
(5 minutes), un traitement symptomatique a permis une guérison complète, mais seulement 
en 45 jours.  

- Dans le dernier cas, enfin, une contamination oculaire pendant un épandage de R-BixÒ a 
entraîné une conjonctivite sévère et une blépharite qui s’est compliquée d’une occlusion 
partielle d’un canal lacrymal. 
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CAPTV Marseille 
62545 
12/05/2004 
20 

 
54 
M 

 
Professionnel  
Projection de GramoxoneÒ plus 
dilué dans un oeil 
Circonstances précises 
inconnues 

 
Hyperhémie conjonctivale 
Décontamination immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Marseille 
62401 
05/05/2004 
45 

 
50 
M 

 
Professionnel  
Projection de GramoxoneÒ plus 
dans un oeil. 
Circonstances précises 
inconnues 
Concentration de la préparation 
inconnue 

 
Symptomatologie non précisée 
Décontamination immédiate 
Guérison 

 
 

 
CAPTV Marseille 
90623 et 91298 
20/05/2005 
66 

 
78 
F 

 
Jardinage 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus, pendant 
l’épandage 

 
Hyperhémie conjonctivale, érythème du visage et des mains, sensation 
d’irritation des voies aériennes supérieures, douleurs abdominales 
Décontamination oculaire et cutanée immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Marseille 
110295 
31/03/2006 
34 

 
39 
F 

 
Jardinage 
Projection de GramoxoneÒ plus 
Circonstances précises 
inconnues 
Concentration de la préparation 
inconnue 

 
Hyperhémie conjonctivale, douleur oculaire, 1h30 après l’accident 
Pas de suivi 

 
C2 S2 

I2 

 
CAPTV Marseille 
116712 
05/07/2006 
Guyane 

 
40 
M 

 
Jardinage 
Projection de GramoxoneÒ plus 

 
Hyperhémie conjonctivale, douleur oculaire, 30 minutes après l’accident 
Pas de suivi 

 
C3 S2 

I2 

 
CAPTV Paris 
384361 
02/07/2006 
Guyane 

 
40 
M 

 
Jardinage 
Projection dans l’œil droit 
pendant la préparation de la 
bouillie de GramoxoneÒ plus, 
pendant l’épandage 

 
Rinçage immédiat à l’eau, mais moins d’une minute 
Consultation ophtalmologique 3 jours après l’accident : hyperhémie 
conjonctivale, kératite ponctuée 
Collyres à l’indométacine et à la rifampicine 
Guérison à J10 
 

 
C3 S2 

I3 
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CAPTV Toulouse 
Cas 3 
26/07/2004 
11 

 
30 
M 

 
Professionnel 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus, pendant 
l’épandage 
Pas d’utilisation d’équipement 
de protection individuelle 

 
Hyperhémie conjonctivale 
Décontamination oculaire et cutanée immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
Syngenta 
Cas 4 
06/07/2005 
51 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel  
Projection de GramoxoneÒ plus 
dans un oeil. 
Pendant la préparation de la 
bouillie 
L’intéressé ne portait pas de 
lunettes de protection 
Concentration de la préparation 
non précisée 
 

 
Douleur oculaire immédiate et hyperhémie conjonctivale 
Décontamination immédiate à l’eau (5 minutes) 
Consultation du médecin traitant à J2, puis en raison d’une aggravation 
d’un ophtalmologiste à J3  : collyre antibiotique. Diagnostic non précisé.  
Amélioration progressive à partir de J7 ; guérison en 45 jours 
 

 
C3 S2 

I3 

 
Syngenta 
 
14/11/2006 
51 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel  
Projection de R-BixÒ dilué à 3 
%(au lieu de 2 %) dans un oeil. 
Pendant un épandage avec un 
pulvérisateur à rampe 
L’intéressé ne portait pas de 
lunettes de protection 
 

 
Douleur oculaire immédiate et hyperhémie conjonctivale 
Consultation à J2 : conjonctivite sans kératite 
Traitement : collyres antibiotique et corticoïde 
Amélioration progressive  
Persistance d’un larmoiement de l’œil atteint : suspicion d’une occlusion 
partielle du canal lacrymal. 
 

 
C3 S2 

I3 

* années ; ** féminin (F), masculin (M) 
�
�
�

 



3.3. Contamination cutanée 
Seize personnes ont été victimes d’une contamination cutanée par une préparation contenant du 
paraquat. Les observations correspondantes sont résumées dans le tableau 3. Le lieu de l’accident 
n’est connu que dans 14 cas ; il se situe en France métropolitaine dans 12 d’entre eux (86 %).  
 
La spécialité impliquée est le GramoxoneÒ plus dans 12 cas, le R-BixÒ dans un treizième ; elle est 
inconnue dans les 3 autres ; dans un cas, l’herbicide était associé à une solution aqueuse d’un 
tensioactif non–ionique. Dans 6 cas, la concentration de la préparation est inconnue ; dans un autre, 
c’est la préparation non diluée qui est impliquée ; dans 8 dossiers, c’est la solution diluée, prête à 
l’emploi qui est concernée et dans le dernier, la peau n’a été en contact qu’avec des végétaux traités 
deux semaines auparavant. 

Dans 3 cas, cette contamination cutanée s’accompagnait d’une projection oculaire et dans 2 autres, 
d’une exposition par voie respiratoire.  

Les circonstances de survenue sont professionnelles dans 12 cas et domestiques dans les 4 autres (3 
fois au cours d’activités de jardinage) : 

- Les accidents domestiques sont le fait de 4 adultes (3 femmes et 1 homme) âgés de 23 à 78 
ans. Les modalités de leur accès à l’herbicide (dont l’emploi est réglementairement réservé 
aux professionnels) ne sont précisées dans aucun des 4 cas. Deux de ces patients ont reçu 
des projections de solutions de concentrations inconnues ; un autre s’est contaminé les mains 
en nettoyant une surface polluée par une solution concentrée de GramoxoneÒ plus ; les mains 
et le visage du dernier ont été contaminés par l’aérosol de l’herbicide au cours de l’épandage. 
Dans tous les cas, une décontamination précoce a été réalisée. Deux personnes n’ont eu 
aucun signe d’irritation locale ; les deux autres, n’ont eu qu’un érythème transitoire de la zone 
contaminée. En raison de la discrétion des signes locaux, il n’a été recherché une intoxication 
systémique dans aucun des 4 cas. 

- Les victimes de contamination cutanée sur le lieu de travail sont 3 femmes et 9 hommes. Leur 
âge est connu dans 11 cas ; il est compris entre 21 et 49 ans (médiane : 34 ans). Les 
circonstances précises de l’accident ne sont connues que dans 10 cas : la contamination est 
survenue pendant la phase de préparation de la bouillie dans un cas, pendant l’épandage 
dans sept ; dans une observation, elle a résulté du contact avec des végétaux traités 14 jours 
auparavant et dans le dernier cas, il s’agit d’une contamination des lèvres lors d’une tentative 
de débouchage d’une buse d’un pulvérisateur à rampe. 

Les 10 personnes qui n’ont eu qu’un contact bref avec une solution diluée ou de concentration 
inconnue, suivi d’une décontamination précoce n’ont eu aucun signe d’irritation locale ou bien un 
simple érythème transitoire. La salariée qui a rapporté un contact cutané prolongé (plusieurs heures) 
avec des végétaux traités deux semaines auparavant n’a eu aucun signe d’irritation locale. Trois 
travailleurs agricoles ont eu une ulcération cutanée au niveau de la zone de contact après une 
contamination prolongée par une solution diluée de GramoxoneÒ plus : du fait d’un réservoir dorsal 
fuyard dans un cas, en raison d’une contamination de la main par la lance d’épandage dans deux 
autres. Aucun signe d’intoxication systémique n’est rapporté chez ces 3 patients, mais ils n’ont pas été 
systématiquement recherchés. Des dosages du paraquat urinaire n’ont jamais été effectués ; la 
perméabilité alvéolo-capillaire n’a jamais été contrôlée au décours de l’accident ; une jeune femme qui 
a eu une ulcération d’un doigt après un contact cutané prolongé avec l’herbicide (du fait d’une lance 
d’épandage fuyarde) s’est plainte transitoirement de céphalées et de paresthésies de la langue et des 
lèvres, mais elle était très inquiète et la peur d’être intoxiquée pourrait suffire à expliquer ces troubles 
subjectifs transitoires. 

Les deux personnes exposées à des aérosols qui ont également inhalé l’herbicide se sont plaintes 
d’une sensation d’irritation des voies aériennes et/ou d’épigastralgies. 
 

 



Tableau 3 : Contaminations cutanées par le paraquat (2004-2006) 
 
Centre 
N° dossier 
Date de l’accident 
Département  
 

 
Age* 
Sexe** 

 
Circonstances de l’accident 

 
Effets observés – Biométrologie 
Traitement - Evolution 

 
Imputabilité 

 

 
CAPTV Angers 
91952 
19/08/2004 
18 

 
30 
M 

 
Professionnel 
Projection de GramoxoneÒ 
plus dilué sur le visage, 
pendant la préparation de la 
bouillie 
Port de vêtements couvrant le 
corps, de gants et de bottes 

 
Erythème du visage et discrète sensation d’irritation oculaire. 
Décontamination abondante à l’eau, effectuée immédiatement 
Guérison 
 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Bordeaux 
et Syngenta 
 
17/06/2004 
33 

 
38 
M 

 
Professionnel  
Projection de GramoxoneÒ 
plus sur le visage. 
Exposition à l’aérosol pendant 
l’épandage 
Pas de contamination des 
yeux. 
Concentration de la 
préparation inconnue 

 
Erythème du visage 
Décontamination immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Bordeaux 
 
27/06/2005 
47 

 
49 
M 

 
Professionnel  
Projection de GramoxoneÒ 
plus sur le visage. 
Circonstances précises 
inconnues 
Concentration de la 
préparation inconnue 

 
Sensation d’irritation modérée du visage et des yeux 
Décontamination immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Lille 
524228 
25/05/2005 
78 

 
23 
F  

 
Jardinage 
Contamination des mains par 
une solution de paraquat 
(dénomination commerciale et 
concentration inconnues) 

 
Erythème des mains 
Décontamination 3 heures après l’incident 
Application de BiafineÒ 
Guérison 
 

 
C3S2 

I3 
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CAPTV Lille 
546339 
28/08/2005 
60 

 
Adulte 
M 

 
Jardinage 
Projection de GramoxoneÒ 
plus sur les jambes. 
Circonstances précises 
inconnues 
Concentration de la 
préparation inconnue 

 
Décontamination immédiate 
Aucun signe local ou systémique 

 
 

 
CAPTV Lyon 
155303 
30/06/2005 
58 

 
69 
F 

 
Accident domestique 
Contamination du sol d’un 
local de stockage par 
GramoxoneÒ plus. 
Nettoyage avec des gants, 
puis contact des mains avec 
les gants contaminés 

 
Décontamination immédiate 
Aucun signe local ou systémique 

 

 
CAPTV Marseille 
90623 et 91298 
20/05/2005 
66 

 
78 
F 

 
Jardinage 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus, dilué, 
pendant l’épandage 

 
Hyperhémie conjonctivale, érythème du visage et des mains, sensation 
d’irritation des voies aériennes supérieures, douleurs abdominales 
Décontamination oculaire et cutanée immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 

 
CAPTV Marseille 
105550 
16/01/2006 
Tahiti 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel 
Contamination cutanée 
(étendue et localisation non 
précisées) par paraquat 
(spécialité non précisée) 
Circonstances et dilution non 
précisées 

 
Aucun signe local ou systémique à H3 
Recherche de paraquat dans les urines négative 
Traitement non précisé 
Pas de suivi 

 
 

 
CAPTV Nancy 
100 106 214 
11/06/2005 
 

 
37 
M 

 
Professionnel. Epandage de 
GramoxoneÒ (type et 
concentration non précisés"��
Projection cutanée (zone et 
surface non précisées) 
Conditions d’application et 
protections utilisées non 
précisées 

 
Décontamination immédiate. 
Aucun signe local ou systémique 
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CAPTV Paris 
197317 
28/02/2004 
Guyane 

 
39 
M 

 
Professionnel 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus avec un pulvérisateur à 
réservoir dorsal fuyard. 
 

 
Consulte deux jours plus tard pour une ulcération de 80 cm2 au milieu du 
dos. 
Pas de dosage possible 
Décontamination et soins locaux symptomatiques, surveillances 
radiologique pulmonaire, fonctionnelle respiratoire et rénale proposés. 
Pas de suivi possible : malade éloigné de toute structure médicale. 

 
C2S2 

I2 

 
CAPTV Paris 
207655 
17/05/2004 
13 

 
26 
F 

 
Professionnel�
Entrée sans protection dans 
une vigne traitée 14 jours 
auparavant par GramoxoneÒ 
plus. 
Contacts cutanés directs avec 
les végétaux traités 

 
Aucun signe d’intolérance 
S’inquiétait parce qu ‘elle était enceinte de 4 mois 
A été rassurée 

 

 
CAPTV Toulouse 
Cas 1 
18/05/2004 
32 

 
37 
M 

 
Professionnel 
Viticulteur 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus dilué, 
pendant l’épandage (durée 2 
heures) 
Aucune protection individuelle 

 
Douleurs épigastriques, deux heures après le début de l’exposition 
Guérison en quelques heures après la prise d’un pansement digestif 

 
C2S1 

I1 
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Phyt’attitude-MSA 
430091 
27/04/2004 
30 
 

 
21 
F 

 
Professionnel 
Apprentie 
Contamination d’un doigt de la 
main droite, lors d’un 
épandage de GramoxoneÒ 
plus et d’Agral 90 (tensioactif 
non ionique) 
L’épandage a duré 7 heures 

 
Erythème et phlyctène du doigt 
La jeune femme inquiète se plaint également de céphalées et de 
paresthésies de la langue et des lèvres. 
Décontamination, soins locaux 
Pas de recherche d’intoxication systémique. 
Evolution inconnue 

 
C2S2 

I2 
 
 
 
 
 
 

 
Phyt’attitude-MSA 
0554004 
24/09/2004 
34 
 

 
27 
H 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Contamination cutanéo-
vestimentaire étendue en 
cours d’épandage de 
GramoxoneÒ plus dilué : 
rupture brutale du tuyau du 
pulvérisateur 

 
Décontamination immédiate 
Erythème d’un genou 
Nausées et sensations vertigineuses une heure après l’accident. 
Pas de recherche d’intoxication systémique 
Guérison 
 

 
 

C3S2 
I2 

(érythème) 
C2S1 

I1 
(autres signes) 
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3.4. Inhalation 
Vingt-et-une personnes ont été exposées au paraquat par voie respiratoire. Les observations 
correspondantes sont résumées dans le tableau 4. Vingt de ces cas (95 %) ont été observés en 
France métropolitaine. La préparation impliquée n’est précisée que dans 18 cas ; c’était du 
GramoxoneÒ plus pour 17 personnes et du R-BixÒ pour la dernière. 
 
Dans 2 cas cette inhalation s’accompagnait d’une contamination cutanée et dans l’un d’entre eux 
d’une projection oculaire. Les circonstances de l’exposition sont des activités de jardinage dans 
7 cas ; elles sont professionnelles pour 13 personnes et non précisées pour la dernière. 
 
Les 7 personnes exposées au cours de travaux de jardinage étaient âgées de 9 à 78 ans (médiane 
70 ans) ; 6/7 étaient de sexe masculin. Les modalités de leur accès à l’herbicide (dont l’emploi est 
réglementairement réservé aux professionnels) ne sont pas précisées, mais l’une de ces personnes 
était un agriculteur à la retraite. Une de ces expositions domestiques n’a entraîné aucun symptôme. ; 
trois ont été suivies de troubles probablement sans rapport avec l’exposition : malaise et hypoxémie 
non explorée, 5 jours après un épandage, chez un homme de 70 ans suivi pour un lymphome non-
hodgkinien ; arrêt cardiaque brutal responsable du décès d’un malade athéromateux et hypertendu 
avec des antécédents d’accident vasculaire cérébral, quelques heures après l’exposition ; asthénie et 
sensation de sécheresse des muqueuses 4 jours après un épandage réalisé avec une protection 
respiratoire. Deux personnes ont eu des vomissements et une diarrhée, accompagnés de céphalées 
dans un cas et de douleurs abdominales dans l’autre, 2 et 4 heures après le début de l’exposition ; la 
dernière a eu des signes d’irritation des yeux, des voies aériennes supérieures et du visage, ainsi que 
des épigastralgies, au cours de l’exposition à un aérosol de GramoxoneÒ plus. 
 
Les 13 personnes exposées sur leur lieu de travail étaient 1 femme et 12 hommes ; leur âge n’est 
connu que dans 10 cas et il était compris entre 30 et 55 ans (médiane 38,5 ans). Dans 10 des 11 cas 
pour lesquels cette information est disponible, aucun équipement de protection individuelle n’était 
utilisé. Un des individus exposés est resté asymptomatique, 4 ont eu des vomissements, 4 se sont 
plaints de douleurs abdominales (généralement d’épigastralgies), 2 de sensations vertigineuses, un 
de céphalées, un autre d’asthénie et de paresthésies (3 semaines après l’exposition), 2 d’irritation 
respiratoire (l’un d’entre eux a eu une aphonie apparue dans les heures suivant l’exposition et 
persistant 15 jours plus tard). Dans 11 des 12 cas symptomatiques, la relation entre l’exposition et les 
troubles rapportés est douteuse (I1). Elle est plausible (I2) dans le dernier (épigastralgies, deux 
heures après le début d’une exposition à un aérosol de GramoxoneÒ plus, sans protection 
respiratoire). 
 
L’intoxication accidentelle dont les circonstances (domestiques ou professionnelles) ne sont pas 
précisées concernait un homme de 64 ans avec des antécédents de cardiopathie ischémique, qui 
s’est plaint de lipothymie au décours d’une exposition à un aérosol d’une préparation herbicide 
contenant du paraquat, dans des circonstances qui ne sont pas précisées. La relation entre les 
troubles et l’exposition est douteuse.�
 
�



Tableau 4 : Exposition aiguë au paraquat par voie respiratoire (2004-2006) 
 
Centre 
N° dossier 
Date de l’accident 
Département  
 

 
Age* 
Sexe** 

 
Circonstances de l’accident 

 
Effets observés – Biométrologie 
Traitement - Evolution 

 
Imputabilité 

 

 
CAPTV Angers 
83755 
20/03/2004 
29 

 
70 
M 

 
Jardinage 
Agriculteur à la retraite suivi 
pour lymphome non-
hodgkinien et HTA 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus et atrazine (spécialité non 
précisée) 
Modalités non précisées 
Equipements de protection 
non précisés 

 
Malaise 5 jours après l’épandage. 
La gazométrie artérielle montre une hypoxémie isolée (65 mm Hg) 
Le paraquat n’est pas détectable dans le sang et les urines à H120. 
Evolution inconnue. 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Angers 
214172 
30/03/2006 
85 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus, pendant 20 minutes 
Pulvérisateur manuel avec 
réservoir dorsal 
Equipements de protection 
non précisés 

 
Sensation d’oppression thoracique pendant la nuit suivante 
Examen clinique et radiographie thoracique : normaux. 
Disparition spontanée de la gêne, en quelques heures 
 

 
C1S1 

I1 

�
�
�
 
CAPTV Bordeaux 
 
12/07/2004 
33 

 
38 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus, pendant 3 heures 
Pulvérisateur attelé à un 
tracteur à cabine fermée 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 

 
Apparition de vomissements et de sensations vertigineuses au décours 
de l’épandage 
Traitement symptomatique 
Aucun examen complémentaire 
Guérison (délai non précisé) 

 
C2S1 

I1 
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CAPTV Bordeaux 
 
03/07/2005 
33 

 
38 
F 

 
Professionnel 
Salariée agricole 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle 

 
Apparition de vomissements et d’une aphonie 2 heures après l’épandage 
Traitement symptomatique 
Aucun examen complémentaire 
Persistance de l’aphonie à J15 
Pas de suivi ultérieur 

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Lille 
433928 
24/05/2004 
80 

 
26 
M 

 
Jardinage 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 

 
Apparition de vomissements, diarrhée et céphalées, 4 heures après le 
début de l’épandage 
Traitement symptomatique 
Aucun examen complémentaire 
Guérison (délai non précisé) 

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Lille 
546629 
27/08/2005 
60 

 
9 
M 

 
Jardinage 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus 
Exposition indirecte 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 

 
Apparition de vomissements, diarrhée et douleurs abdominales basses, 6 
heures après l’exposition 
Traitement symptomatique 
Aucun examen complémentaire 
Evolution inconnue  

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
87748 
06/05/2005 
11 

 
75 
M 

 
Jardinage 
Exposition à un aérosol de  
GramoxoneÒ plus, dilué, 
pendant l’épandage 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 

 
Aucun trouble rapporté 

 
 

 
CAPTV Marseille 
90623 et 91298 
20/05/2005 
66 

 
78 
F 

 
Jardinage 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus, dilué, 
pendant l’épandage 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 

 
Hyperhémie conjonctivale, érythème du visage et des mains, sensation 
d’irritation des voies aériennes supérieures, douleurs abdominales 
Décontamination oculaire et cutanée immédiate 
Guérison 

 
C3 S2 

I3 
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CAPTV Marseille 
88961 
26/05/2005 
13 

 
30 
M 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus 
Durée non précisée 
Modalités non précisées 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle  

 
Aucun trouble rapporté 

 
 

 
CAPTV Marseille 
110404 
01/04/2006 
13 

 
64 
M 

 
Exposition accidentelle à un 
aérosol de paraquat (spécialité 
non précisée) 
Circonstances, modalités et 
durée non précisées 
Antécédents : cardiopathie 
ischémique 

 
Lipothymie  
Pas d’exploration 
Pas de suivi 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
113867 
25/05/2006 
34 

 
46 
M 

 
Jardinage 
Exposition à un aérosol de 
paraquat (spécialité non 
précisée) pendant 1 heure 30.  
Port d’une protection 
respiratoire 

 
Asthénie et sensation de sécheresse des muqueuses à J4 
Pas d’exploration 
Pas de suivi 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
115122 
13/06/2006 
34 

 
44 
M 

 
Professionnel 
Exposition à un aérosol de 
paraquat (spécialité non 
précisée), 
Circonstances, modalités et 
durée non précisées 

 
Asthénie et paresthésies (non précisées), 3 semaines plus tard 
Pas d’exploration 
Pas de suivi 

 
C1S1 

I1 
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CAPTV Paris 
215740 
26/07/2004 
Guadeloupe 

 
75 
M 

 
Jardinage 
Epandage de R-BixÒ et 
RoundupÒ, pendant 30 
minutes 
Modalités non précisées 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle  

 
Apparition de vomissements 2 heures après l’épandage 
Arrêt cardio-respiratoire brutal à H 3,5. 
Décès à H4. 
Pas d’autopsie 
Antécédents d’HTA, de maladie athéromateuse et d’accident vasculaire 
cérébral 
 

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Paris 
344419 
28/06/2005 
76 

 
39 
M 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus, pendant 1,5 heure 
Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle 

 
Sensation d’irritation des voies aériennes supérieures pendant 
l’épandage 
Dyspnée à H 3. 
Auscultation thoracique normale à H4. 
Radiographie pulmonaire normale 
Refus des EFR et de tout autre examen complémentaire 
Guérison après l’examen radiographique 
 

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Toulouse 
Cas 1 
18/05/2004 
32 

 
37 
M 

 
Professionnel 
Viticulteur 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus dilué, 
pendant l’épandage (durée 2 
heures) 
Aucune protection individuelle 

 
Douleurs épigastriques, deux heures après le début de l’exposition 
Guérison en quelques heures après la prise d’un pansement digestif 

 
C2S2 

I2 

CAPTV Toulouse 
Cas 2 
14/06/2004 
11 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus 
Modalités non précisées 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle 

 
Douleurs abdominales, après l’épandage 
Délai d’apparition non précisé 
Evolution inconnue 

 
C1S1 

I1 
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Phyt’attitude-MSA 
434164 
02/06/2004 
34 
 

 
44 
M 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus dilué, 
pendant l’épandage (durée 8 
heures) 
Pulvérisateur attelé à un 
tracteur 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle 

 
Céphalées pendant l’épandage 
Guérison, délai non précisé 

 
C2S1 

I1 

 
Phyt’attitude-MSA 
434165 
02/06/2004 
34 
 

 
46 
M 

 
Professionnel 
Salarié agricole 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus dilué, 
pendant l’épandage (durée 8 
heures) 
Lance de traitement tenue par 
le salarié 
Pas d’utilisation 
d’équipements de protection 
individuelle 

 
Epigastralgies pendant l’épandage 
Pas de signe d’irritation cutanée, oculaire ou des voies respiratoires 
Traitement symptomatique 
Guérison en 10 jours 

 
C2S1 

I1 

 
Syngenta 
Cas n° 6 
23/08/2004 
69 

 
Adulte 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole 
Exposition à un aérosol de 
GramoxoneÒ plus dilué, 
pendant l’épandage (durée 2 
heures) 
Lance de traitement tenue par 
l’intéressé 
Masque à cartouche filtrante 
 

 
Epigastralgies au décours de l’épandage 
Délai de survenue non précisé 
Evolution inconnue 

 
C1S1 

I1 

* années ; ** féminin (F), masculin (M) 
 
 



3.5. Ingestion accidentelle 
Huit personnes ont ingéré accidentellement du paraquat ; un des cas d’intoxication est collectif et 
implique 2 personnes. Cinq de ces sept accidents sont survenus dans des départements 
métropolitains et 2, à La Réunion. 
 
La spécialité impliquée n’est connue que dans 3 cas. Il s’agit de GramoxoneÒ plus dans deux d’entre 
eux (associé au GlifuronÒ [glyphosate et diuron], dans un cas) et de GirorÒ, dans le troisième.  
 
Un de ces accidents est survenu sur le lieu et pendant le temps du travail ; les 6 autres sont 
domestiques. Les circonstances de l’ingestion ne sont précisées que 4 fois : dans deux cas la 
préparation herbicide avait été déconditionnée dans un emballage alimentaire ; dans un autre, c’est 
un objet contaminé par la préparation herbicide qui a été porté à la bouche ; dans le dernier, deux 
personnes ont consommé une soupe qui avait été préparée avec des orties fraîchement traitées par 
un mélange d’herbicide. Le mode d’accès à la préparation herbicide (en principe réservée aux 
professionnels) n’est indiqué que dans deux dossiers : les victimes étaient des salariés agricoles. 
 
Les intoxiqués sont un enfant (âge non précisé) et 7 adultes de 38 à 71 ans (médiane 62 ans). Sept 
d’entre eux sont de sexe masculin. 
 
Les quantités de paraquat ingérées sont estimées faibles ou très faibles dans 3 cas impliquant, en 
tout, 4 personnes, qui n’ont entraîné aucun signe d’intoxication Ces 4 personnes étaient 
asymptomatiques, 2 à 24 heures après l’ingestion ; dans les trois cas, c’est en faveur de l’absence 
d’intoxication notable, le caractère irritant du paraquat et la présence d’un émétisant dans les 
préparations commerciales produisant des troubles digestifs précoces. Une personne se plaignait de 
douleurs abdominales basses et d’une diarrhée, 24 heures après l’ingestion d’une faible quantité de 
paraquat, mais elle n’avait pas eu de troubles digestifs précoces et en particulier, pas de 
vomissements, ce qui rend douteuse l’existence d’un lien causal entre les plaintes et l’exposition à 
l’herbicide. 
 
Deux personnes ont eu des vomissements précoces après l’ingestion de préparations à base de 
paraquat : 

# Dans un cas, la prise de  0,5 mL de GirorÒ (soit 20 mg de paraquat, 120 mg d’aminotriazole et 
207 mg de thiocyanate d’ammonium) a été suivie de vomissements, 2 heures plus tard et 6 
jours après l’accident, une insuffisance rénale a été observée ; elle ne s’accompagnait pas 
d’atteinte hépatique ou respiratoire ; des traces de paraquat étaient détectables dans les 
urines ; le malade était âgé de 71 ans et diabétique, mais la guérison de l’insuffisance rénale 
au cours des jours suivants est en faveur de la responsabilité de l’herbicide. 

# Dans un autre cas, l’ingestion de 15 mL d’une préparation herbicide non précisée a provoqué 
des vomissements immédiats ; l’évolution ultérieure n’est pas connue. 

 
Un malade alcoolique, traité pour un cancer de l’œsophage a accidentellement ingéré un herbicide à 
base de paraquat (préparation indéterminée), qui avait été déconditionné dans une bouteille de bière. 
Malgré la couleur (verte) de l’herbicide et des troubles digestifs précoces évocateurs, le diagnostic 
d’intoxication par le paraquat n’a été proposé qu’à J13, devant l’association de brûlures chimiques du 
tube digestif, d’une insuffisance rénale et d’opacités rapidement progressives des bases pulmonaires. 
La présence de paraquat dans les urines à J14 a confirmé ce diagnostic. L’intoxiqué est décédé à J20 
dans un tableau d’hypoxémie réfractaire. 
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CAPTV Marseille 
56153 
06/02/2004 
84 

 
40 
M 

 
Salarié agricole 
A porté à sa bouche un objet 
contaminé par une solution 
d’une préparation à base de 
paraquat (indéterminée), 
préalablement diluée à 3 % 

 
Aucun signe d’irritation ou d’intoxication, 2 heures plus tard. 
Pas de suivi 

 

 
CAPTV Marseille 
67650 
22/07/2004 
La Réunion 

 
59 
M 

 
Ingestion accidentelle au 
domicile d’une quantité 
qualifiée de très faible d’une 
préparation indéterminée à 
base de paraquat 
Circonstances non précisées 

 
Aucun signe d’irritation et pas de vomissements initialement 
Douleurs abdominales basses et diarrhée 24 heures plus tard. 
Aucun examen complémentaire, pas de suivi 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
90625 
20/06/2005 
30 

 
Enfant 
M 

 
Ingestion accidentelle au 
domicile d’une quantité 
qualifiée de faible de 
GramoxoneÒ plus 
Circonstances non précisées 

 
Aucun signe d’irritation ou d’intoxication, 24 heures plus tard. 
Pas de suivi ultérieur 

 

 
CAPTV Marseille 
95167 
15/08/2005 
La Réunion 

 
38 
M 

 
Ingestion accidentelle au 
domicile de 15 mL d’une 
préparation indéterminée à 
base de paraquat 
Circonstances non précisées 
 

 
Vomissements immédiats 
Pas de suivi ultérieur 
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3.6. Ingestion volontaire 
 
Quarante-trois personnes ont ingéré volontairement une préparation contenant du paraquat. 
Les départements et territoires où sont survenus les cas notifiés sont par ordre de fréquence : 

- la Réunion (15 cas), 
- la Guyane (5 cas), 
- la Polynésie (3 cas) 
- la Guadeloupe et la Martinique (2 cas en tout) 
- la Marne et la Loire-Atlantique (2 cas chacun) 
- l’Aisne, les Bouches du Rhône, la Charente-maritime, la Drôme, le Finistère, les Landes, le 

Lot-et-Garonne, le Maine et Loire, la Saône-et-Loire, la Savoie, la Somme, la Vendée et 
l’Essonne (1 cas chacun). 

Dans un dossier, l’origine géographique du cas est inconnue.  
Cinquante-huit pour cent des cas d’intoxication volontaire notifiés sont survenus dans un département 
ou territoire d’outre-mer, alors que pendant la même période, les DOM-TOM ne sont les notificateurs 
que de 31 % de l’ensemble des cas d’exposition au paraquat et ils n’ont utilisé que 13,3 % du 
paraquat consommé sur l’ensemble du territoire français. La part des DOM-TOM dans les notifications 
d’intoxication volontaire était de 47 % (8/17) en 2004, 73 % (11/15) en 2005 et 64 % (7/11) en 2006. 
Globalement, le nombre des cas notifiés annuellement a diminué, mais cette diminution n’a porté que 
sur les cas métropolitains. 
 
La spécialité herbicide impliquée n’a pu être déterminée que dans 34 cas. Il s’agissait de : 

- Gramoxone® plus (paraquat 100g/L, diquat 50 g/L) dans 20 cas, 
- Gramoxone® (spécialité, concentration de paraquat et agents éventuellement associés non 

précisés) dans 6 cas, 
- R-Bix® (paraquat 100 g/L) dans 5 cas, 
- Giror® (paraquat 40 g/L, aminotriazole 240 g/L, thiocyanate d’ammonium 215 g/L), 

Gramoxone® spécial (paraquat 40 g/L) et Gramoxone® 2000 (paraquat (200 g/L), chacun dans 1 cas. 
 
Dans 8 cas, la prise de l’herbicide était associée à celle d’autres produits : de l’alcool 3 fois, un autre 
produit phyto-pharmaceutique 3 fois et/ou un médicament 3 fois (dont deux fois des 
benzodiazépines). 
 
Figure 3 : Age des personnes ayant ingéré volontairement du paraquat 
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�
Les intoxiqués sont 33 hommes (77 %) et 10 femmes. Leur âge (figure 3) n’est connu que dans 40 
cas. Il est compris entre 13 et 82 ans (médiane 40 ans). 
�
Leur profession n’est connue que 12 fois :  

- 6 sont salariés ou exploitants agricoles, en activité ou à la retraite et un autre, sans travailler 
en milieu agricole, appartient à une famille d’agriculteurs ; cela explique que des préparations 
herbicides contenant du paraquat leur aient été accessibles ;  

- les 5 autres n’ont pas de rapport direct avec les métiers agricoles et ont néanmoins pu 
accéder à des préparations dont l’usage est en principe réservé à des professionnels. 

 
L’évolution de l’intoxication n’est précisée que dans 38 dossiers (88 %) ; 11 de ces 38 malades (29%) 
ont guéri sans séquelle, 25 (66 %) sont morts et deux (5 %) ont survécu avec des séquelles 
pulmonaires. 
 

- Des 11 personnes supposées avoir ingéré du paraquat et ayant guéri sans séquelle : 
o 6 sont restées asymptomatiques, ce qui rend douteuse l’existence même d’une 

intoxication systémique ; il n’a cependant pas été possible de l’éliminer formellement, 
car on ne dispose de dosage de paraquat dans le sang ou dans les urines pour aucun 
de ces patients ; 

o 3 ont eu une intoxication bénigne :  
�  asymptomatique, mais avec une paraquat� mie (faible mais) mesurable dans 

un cas (tableau 6 : CAPTV Angers- 83995) ;  
�  avec des br� lures chimiques du tractus digestif sup� rieur et une � l� vation 

transitoire de la cr� atinin� mie (ces deux anomalies pouvant r� sulter des 
effets du paraquat et de ceux du diquat associ� s dans la pr� paration 
ing� r� e), mais une paraquat� mie basse, indiquant l'ingestion d'une faible 
dose, en rapport avec les manifestations observ� es, dans un deuxi� me 
(tableau 6 : CAPTV Lyon-165864 et Syngenta) ;  

�  avec des br� lures chimiques oesophagiennes, mais sans signe d'intoxication 
syst� mique et un test au dithionite n� gatif dans des urines du premier jour , 
dans le dernier (tableau 6 : CAPTV Paris 192752) ;  

o 2 ont eu une intoxication b� nigne, malgr�  une dose ing� r� e all� gu� e � lev� e et/ou une 
paraquat� mie indiquant une intoxication syst� mique s� v� re (tableau 6 : CAPTV 
Bordeaux 07/07/04 et CAPTV Paris-309360) ; dans ces deux cas, c'est le Gramoxone 
plus qui a � t�  ing� r�  ; la technique de dosage utilis� e pour la mesure du paraquat 
dans les liquides biologiques n'est pas pr� cis� e, mais une erreur de mesurage est 
probable, peut-� tre du fait d'interf� rences du diquat dans la mesure des 
concentrations de paraquat. 

 
- Les 2 individus qui ont conserv�  des s� quelles pulmonaires de leur intoxication (tableau 6 : 

CAPTV Angers-209601 et CAPTV Lille-441173) ont eu des atteintes polyvisc� rales typiques 
de l'intoxication syst� mique par le paraquat ; leur paraquat� mie � tait � lev� e confirmant la 
s� v� rit�  de l'intoxication ; les � l� ments disponibles ne permettent pas d'� valuer le pronostic et 
son � ventuelle modulation par les traitements entrepris. 

 
- Dans les 25 cas d'� volution fatale, les circonstances du d� c� s ne sont connues que 20 fois : 

o 8 intoxiqu� s (40 %) sont d� c� d� s de troubles h� modynamiques, toujours 
pr� cocement, 8 �  48 heures (m� diane 16 heures) apr� s la prise d'une dose tr� s 
� lev� e de paraquat, comme en t� moigne la concentration sanguine maximale de 
paraquat, comprise entre 4,8 et 74 mg/L (m� diane 55,5 mg/L), les 5 fois o�  elle a � t�  
mesur� e (entre la 3� me heure [51 mg/L] et la 20� me [4,8 mg/L]) ; dans tous les cas la 
relation entre l'exposition et l'� volution peut � tre � valu� e comme vraisemblable ou 
tr� s vraisemblable (Begaud, Evreux et al. 1985). 

o 9 autres personnes (45 %) sont mortes d'une fibrose pulmonaire extensive, toujours 
tardivement, 7 �  37 jours (m� diane : 15 jours) apr� s la prise ; les paraquat� mies 
maximales mesur� es dans 5 cas � taient moins � lev� es que dans le groupe pr� c� dent 
(comprises entre 0,75 (H6) et 3,2 (H8) mg/L), mais comme attendu, sup� rieures aux 
valeurs correspondantes de la courbe pr� dictive de Proudfoot et al (Proudfoot, 
Stewart et al. 1979)) ; dans tous les cas la relation entre l'exposition et l'� volution peut 



Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

� tre � valu� e comme vraisemblable ou tr� s vraisemblable (Begaud, Evreux et al. 
1985) ; 

o 2 intoxiqu� s seraient d� c� d� s, respectivement 17 heures et 5 jours apr� s la prise, 
dans un tableau qualifi�  de d� faillance polyvisc� rale qui n'est pas d� crit (CAPTV 
Marseille 64287 et 108969)  ; dans les deux cas l'observation communiqu� e est tr� s 
peu d� taill� e et l'existence d'un lien causal entre l'exposition et l'� volution ne peut � tre 
que douteuse ; 

o un d� c� s est cons� cutif �  une perforation digestive (CAPTV Paris 356806) ; en 
l'absence de dosage confirmant l'intoxication, l'imputabilit�  de l'intoxication et de son 
� volution au paraquat est seulement possible(Begaud, Evreux et al. 1985). 

Dans les 5 cas o�  les circonstances de la mort ne sont pas connues, les dossiers sont 
globalement mal document� s et l'imputabilit�  de l'� volution �  l'herbicide est douteuse dans 4 
cas, possible dans le dernier. 
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Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Angers 
90163 
20/07/2004 
44 

 
63 
F 

 
Ingestion volontaire de 100 mL  
de GramoxoneÒ plus associ�  
�  une dose ind� termin� e de 
PrintazolÒ N (2,4-D + 2,4-
MCPA + piclorame) 
12 heures apr� s le dernier 
repas 
Profession de l'intoxiqu� e 
inconnue 
Malade d� pressive 

 
Prise en charge m� dicale, 3 heures plus tard 
Vomissements, douleurs digestives 
Aspiration gastrique et administration de charbon activ� . 
H3  : Cr� atinin� mie �  154 � mol/L 
Paraquat� mie (H3) : 51 mg/L 
D� c� s dans un tableau de choc cardiog� nique incontr� lable �  H16 
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CAPTV Angers 
91224 
06/08/2004 
85 

 
55 
H 

 
Ingestion volontaire de 200 mL  
de GramoxoneÒ sp� cial 
(paraquat : 40 g/L) associ�  �  
une dose ind� termin� e 
d'alcool 
12 heures apr� s le dernier 
repas 
Salari�  agricole 
BPCO post-tabagique 
 

 
Prise en charge m� dicale, 3 heures plus tard 
Vomissements, douleurs digestives, ulc� rations oro-pharyng� es 
Aspiration gastrique et administration de charbon activ� . 
Puis ventilation assist� e �  FiO2 r� duite et corticoïdes par voie g� n� rale 
H4 : r� serve alcaline �  27 mmol/L, K+ �  4,2 mmol/L ; PaO2 �  66 mm Hg, 
PaCO2 �  49 mm Hg ; pH �  7,37 
Paraquat� mie (H6) : 1,95 mg/L 
H48  : ALAT et ASAT �  3 N ; cr� atinin� mie �  302 � mol/L,  
azot� mie �  11 mmol/L 
Pneumopathie fibrosante, responsable du d� c� s �  J24. 
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Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Angers 
209601 
CAPTV Paris 
412295 
15/01/2006 
44 

 
46 
M 

 
Ingestion volontaire de 
GramoxoneÒ plus (quantit�  
ind� termin� e) avec de l'alcool 
et des benzodiaz� pines 
(mol� cules non pr� cis� es) 
Profession de l'intoxiqu�  : 
ouvrier dans une charcuterie 
industrielle 
Ant� c� dents : alcoolisme, 
d� pression ; tentative de 
suicide (pendaison) 2 mois 
auparavant 

 
Prise en charge �  H0,5 : vomissements  
Traitement : lavage gastrique, charbon activ� , N-ac� tylcyst� ine. 
Paraquat� mie (H2) : 0,7 mg/L ; paraquaturie (H2) : 160 mg/L 
Paraquat� mie (H15) : 0,3 mg/L ; paraquaturie (H15) : 1,3 mg/L 
 
J2  : r� serve alcaline �  25 mmol/L;  
PaO2 �  92 mm Hg, PaCO2 �  37 mm Hg, pH �  7,45,  
K+  �  3,7 mmol/L, cr� atinin� mie : 210 � mol/L, azot� mie : 6,6 mmol/L ; 
ASAT : N ; ALAT : N. 
Traitement :  cyclophosphamide, corticoïdes, � puration extra-r� nale 
Insuffisance r� nale : � l� vation de la cr� atinine �  partir de J2 ; pic �  J4 
(705 � mol/L), gu� rison �  J15 
Pas de cytolyse h� patique. 
Pas de trouble de l'h� matose ;  discr� tes images interstitielles de la base 
gauche au scanner thoracique, �  J10 ;  
Pas de contr� le ult� rieur et pas d'EFR, ni de mesure de la perm� abilit�  
alv� olo-capillaire. 
Pas de g� ne respiratoire �  M3 
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CAPTV Angers 
229246 
CAPTV Marseille 
300804 
03/11/2006 
Guyane 

 
28 
M 

 
Ingestion volontaire de 100 mL 
de GramoxoneÒ (dosage 
ind� termin� e)  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : aucun 
Suicide apr� s une dispute 
conjugale 

 
Prise en charge �  H1 : vomissements, agitation, diarrh� e verte  
Traitement : charbon activ� . 
J2  : ulc� rations buccales, pas de fibroscopie oesogastroduod� nale ; 
cr� atinin� mie 180 � mol/L 
Paraquat� mie (J4) : 810 � g/L 
J5 : cr� atinin� mie 600 � mol/L, azot� mie : 19 mmol/L ; r� serve alcaline �  
18 mmol/L; PaO2 �  50 mm Hg, pH �  7,26, K+ �  4,2 mmol/L. 
Index de Yamaguchi : 126 
Traitement : h� modialyse, en raison de l'insuffisance r� nale 
Evolution : d� c� s �  J10 d'une hypox� mie r� fractaire 
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Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Lyon 
145730 
20/02/2005 
La R� union 

 
76 
F 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e de 
GramoxoneÒ plus  
Profession ant� rieure de 
l'intoxiqu� e inconnue 
Ant� c� dents : diab� te 
 

 
Vomissements 
Prise en charge m� dicale, �  H1   
Lavage gastrique, montmorillonite, traitement symptomatique 
Cr� atinin� mie (horaire non pr� cis� ) : 134 � mol/L ; azot� mie (horaire non 
pr� cis� ) : 9 mmol/L 
Bicarbonates (horaire non pr� cis� ) : 14 mmol/L 
D� c� s �  H24 dans un tableau de choc cardiog� nique. 
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CAPTV Lyon 
150174 
21/04/2005 
La R� union 

 
42 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e d'une 
pr� paration �  base de 
paraquat et de MogadonÒ  
Profession de l'intoxiqu�  
inconnue 
Ant� c� dents : inconnus 

 
Contact du CAPTV �  J4 
Cytolyse h� patique (non chiffr� e) 
Cr� atinin� mie : 220 � mol/L 
Fibrose pulmonaire, responsable du d� c� s �  J15. 
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CAPTV Lyon 
155000 
et Syngenta 
28/06/2005 
La R� union 

 
47 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e de R-
BixÒ, de propranolol et de 
LamalineÒ  
Profession de l'intoxiqu�  
inconnue 
Ant� c� dents : cirrhose 
alcoolique 

 
Vomissements �  H2 
Hospitalisation �  H5 : ulc� rations oro-pharyng� es, myosis 
Cr� atinin� mie : 221 � mol/L (horaire non pr� cis� ) 
Bicarbonates : 17 mmol/L (H6) 
Paraquat� mie (horaire non pr� cis� ) : 74 mg/L. 
Traitement symptomatique et � puration extra-r� nale 
D� c� s �  H 27 de troubles h� modynamiques incontr� lables 
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CAPTV Lyon 
165864 
et Syngenta 
22/11/2005 
26 

 
26 
M 

 
Ingestion volontaire de 
quantit� s ind� termin� es 
GramoxoneÒ plus et de DecisÒ 
B 
Profession de l'intoxiqu�  : 
ma�tre auxiliaire, sans poste 
 

 
Vomissements, 6 minutes apr� s la prise 
Hospitalisation �  H1 : vomissements, ulc� rations oro-pharyng� es,  
Aspiration digestive, charbon activ� , puis N-ac� tylcyst� ine, corticoïdes, 
cyclophosphamide, vitamine C, vitamine E, s� l� nium, folates 
H24 : r� serve alcaline �  21 mmol/L, K+  �  3,2 mmol/L ;  
PaO2 �  102 mm Hg, PaCO2 �  30 mm Hg  
Endoscopie �  J4 : l� sions oesophagiennes (stade IIb et stade III) 
Cr� atinin� mie : 250 � mol/L (H120) 
Paraquat� mie : 0,65 mg/L (H4), 0,25 mg/L (H24) , 0,22 mg/L (H28) 
Hospitalisation de 15 jours 
Gu� rison sans s� quelle 
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CAPTV Lyon 
166892 
07/12/2005 
73 

 
41 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e 
GramoxoneÒ plus Profession 
de l'intoxiqu�  : travailleur 
agricole (viticulture) 
Plusieurs autres tentatives de 
suicide, ant� rieurement 

 
Diarrh� e, 15 minutes apr� s la prise 
Hospitalisation 30 minutes apr� s la prise 
Lavage gastrique, charbon activ� , puis N-ac� tylcyst� ine, corticoïdes, 
cyclophosphamide, NO, � puration extra-r� nale et traitement 
symptomatique 
Cr� atinin� mie : 147 � mol/L (horaire non pr� cis� ) 
Paraquat� mie : 28 mg/L (H4,5) 
D� c� s �  H 15 de troubles h� modynamiques incontr� lables 
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CAPTV Lyon 
180351 
CAPTV Marseille 
115675 
22/06/2006 
La R� union 

 
38 
F 

 
Ingestion volontaire de 250 mL 
d'une pr� paration non 
pr� cis� e, contenant du 
paraquat  
Profession de l'intoxiqu� e : 
inconnue 
Ant� c� dents : d� pression, non 
trait� e 

 
Prise en charge 2 h 30 apr� s la prise : vomissements et � pigastralgies, 
diarrh� e aqueuse, somnolence. 
Lavage gastrique, charbon activ� , puis h� modiafiltration continue, 
corticoïdes, cyclophosphamide et traitement symptomatique 
Fibroscopie oesogastroduod� nale �  J1 : pas de l� sion 
Cr� atinin� mie (H17) : 195 � mol/L ; insuffisance r� nale oligoanurique �  J2 
(non chiffr� e) 
H17 : r� serve alcaline �  14 mmol/L, K+ �  2,3 mmol/L ;  
PaO2 �  123 mm Hg, PaCO2 �  19 mm Hg  
Paraquat� mie : 4,8 mg/L (H 20) 
D� c� s �  H 48 de troubles h� modynamiques incontr� lables 
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CAPTV Lyon 
192129 
01/12/2006 
71 

 
39 
M 

 
Ingestion volontaire de « 4 �  5 
gorg� es » de GramoxoneÒ 
plus  
Profession de l'intoxiqu�  : 
agriculteur 
Tentative de suicide 
ant� rieure, par phl� botomie 

 
Prise en charge 4 h apr� s la prise : vomissements, douleurs 
abdominales, ulc� rations oro-pharyng� es 
Lavage gastrique, charbon activ� , puis � puration extra-r� nale et 
traitement symptomatique 
Fibroscopie oesogastroduod� nale �  J1 : pas de l� sion 
Paraquat� mie : < 0,5 mg/L (sic) �  H35 
Cr� atinin� mie (H27) : 400 � mol/L ; insuffisance r� nale oligoanurique �  
J2 ; cr� atinin� mie maximale : 589 � mol/L (non dat� e) 
Fibrose pulmonaire rapidement progressive 
D� c� s �  J7 d'une hypox� mie r� fractaire 
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CAPTV Marseille 
54074 
05/01/2004 
La R� union 

 
35 
M 

 
Ingestion volontaire suppos� e 
de 50 mL d'une pr� paration �  
base de paraquat (non 
pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Aucun signe clinique ou biologique, 48 heures apr� s la prise 
 

 
 

 
CAPTV Marseille 
60614 
13/04/2004 
La R� union 

 
40 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  inconnue d'une 
pr� paration �  base de 
paraquat (non pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Somnolence, 4 heures apr� s la prise 
D� c� s �  H5, circonstances non pr� cis� es 
Pas de dosage 
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CAPTV Marseille 
64286 
07/06/2004 
La R� union 

 
40 
M 

 
Ingestion volontaire de 400 mL 
de R-BixÒ, 15 minutes apr� s le 
dernier repas 
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Vomissements observ� s, 2 heures apr� s la prise 
Traitement : Lavage gastrique, charbon activ�  
Evolution inconnue 
Pas de dosage 
 

 
C2S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
64287 
06/06/2004 
La R� union 

 
30 
F 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  inconnue d'une 
pr� paration �  base de 
paraquat (non pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu� e : 
inconnue 

 
Symptomatologie non pr� cis� e. 
D� c� s �  H17 dans un tableau de d� faillance multivisc� rale 
Pas de dosage 
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CAPTV Marseille 
72228 
20/09/2004 
Tahiti 

 
21 
F 

 
Ingestion volontaire de 5 mL 
d'une pr� paration �  base de 
paraquat (non pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu� e : 
inconnue 

 
Symptomatologie non pr� cis� e 
Traitement entrepris 2 heures plus tard : charbon activ� , d� f� roxamine, 
corticoïdes, cyclophosphamide, N-ac� tylcyst� ine, � puration extra-r� nale 
Evolution inconnue 
Pas de dosage 
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CAPTV Marseille 
77262 
06/12/2004 
13 

 
82 
M 

 
Ingestion volontaire suppos� e 
de 400 mL de GramoxoneÒ 
plus 
Profession ant� rieure de 
l'intoxiqu�  : inconnue 

 
Vomissements observ� s, 2 heures apr� s la prise 
Traitement : lavage gastrique, charbon activ� , NO, corticoïdes, 
cyclophosphamide, N-ac� tylcyst� ine, � puration extra-r� nale, ventilation �  
FiO2 r� duite ; traitement symptomatique des troubles h� modynamiques 
Cytolyse h� patique (non chiffr� e), 
Insuffisance r� nale (non chiffr� e) 
Troubles h� modynamiques initiaux (non pr� cis� s) 
Fibrose pulmonaire mortelle �  J8. 
Pas de dosage 
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CAPTV Marseille 
84853 
02/04/2005 
La R� union 

 
63 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e de 
GramoxoneÒ plus 
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Aucun signe clinique ou biologique, 48 heures apr� s la prise 
Pas de dosage 
 

 
 

 
CAPTV Marseille 
100760 
02/11/2005 
La R� union 

 
13 
F 

 
Ingestion volontaire d'une 
quantit�  ind� termin� e de 
GramoxoneÒ plus 

 
Aucun signe clinique ou biologique, 48 heures apr� s la prise 
Fibroscopie oeso-gastro-duod� nale normale 
Pas de dosage 

 
 

 
CAPTV Marseille 
106001 
/23/012006 
La R� union 

 
52 
M 

 
Ingestion volontaire all� gu� e 
d'une quantit�  ind� termin� e 
de Paraquat (sp� cialit�  non 
pr� cis� e) et d'alcool 

 
Somnolence, � pigastralgies et hypoglyc� mie (non chiffr� e) 11 heures 
apr� s la prise 
Fibroscopie oeso-gastro-duod� nale normale 
Cr� atinin� mie : 110 � mol/L 
Pas de dosage 
Pas d'atteinte r� nale, h� patique ou respiratoire �  J7. 
Prise de paraquat incertaine 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
300476 
/30/10/2006 
Guyane 

 
40 
M 

 
Ingestion volontaire all� gu� e 
d'une quantit�  ind� termin� e 
de Paraquat (sp� cialit�  non 
pr� cis� e) et d'alcool 

 
Vomissements et agitation, 1 heure apr� s la prise 
Traitement : lavage gastrique, N-ac� tylcyst� ine, furos� mide 
Pas de dosage 
Pas d'atteinte r� nale, h� patique ou respiratoire . 
Prise de paraquat incertaine 

 
C1S1 

I1 



Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � 3�

�
 
CAPTV Marseille 
300109 
08/12/2006 
Polyn� sie 

 
20 
M 

 
Ingestion volontaire de 250 mL 
de GramoxoneÒ (sp� cialit�  
non pr� cis� e)  

 
Vomissements  
Paraquaturie +++ au test au dithionite de sodium 
Cytolyse h� patique et insuffisance r� nale, les jours suivants 
Traitement : cyclophosphamide et corticoïdes, h� moperfusion sur 
charbon 
D� c� s �  J15 dans un tableau d'hypox� mie r� fractaire 

 
C2S3 

I3 

 
CAPTV Marseille 
108969 
11/03/2006 
Guyane 

 
50 
M 

 
Ingestion volontaire de 2 
gorg� es de GramoxoneÒ 
(sp� cialit�  non pr� cis� e) 

 
Vomissements, hypersalivation et douleurs abdominales, 1 heure apr� s 
la prise  
D� c� s �  J5 dans un tableau de d� faillance polyvisc� rale 

 
C2S2 

I2 

 
CAPTV Marseille 
109223 
/14/03/2006 
Guyane 

 
29 
F 

 
Ingestion volontaire all� gu� e 
de 2 gorg� es de paraquat 

(sp� cialit�  n� erlandaise �  
200g/L) 

 
Vomissements, 1 heure apr� s la prise  
El� vation de la cr� atinin� mie (maximum 668 � mol/L) 
Pas de suivi au-del�  de J4 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Nancy 
100 110 144 
CAPTV Paris 
 412299 
CTV Reims 
110942 
31/12/2005 
51 

 
18 
M 

 
Ingestion volontaire de 150 mL 
de GirorÒ  
Profession de l'intoxiqu�  : 
apprenti m� canicien 
Ant� c� dents : d� pression ; 3 
pr� c� dentes tentative de 
suicide 

 
Hospitalisation �  H2 : vomissements, somnolence 
H4 : r� serve alcaline �  20 mmol/L;  
PaO2 �  92 mm Hg, PaCO2 �  33 mm Hg, pH �  7,38, 
K+ �   3,8 mmol/L, cr� atinin� mie : 81 � mol/L ; 
indice de Yamaguchi : 83  
Traitement : lavage gastrique, cyclophosphamide, corticoïdes, ventilation 
assist� e �  FiO2 r� duite, puis oxyg� nation extracorporelle. 
Paraquat� mie (H4) : 3,2 mg/L 
Paraquat� mie (H8) : 1,5 mg/L 
Paraquat� mie ind� tectable �  J5 
Insuffisance r� nale aigu	  oligoanurique �  partir de J2 
Cytolyse h� patique (non chiffr� e) �  partir de J2 
Fibrose respiratoire �  partir de J3 
D� c� s �  J25 d'une hypox� mie r� fractaire 

 
C3S3 

I4 
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Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Paris 
343650 
23/06/2005 
Martinique 

 
50 
F 

 
Ingestion volontaire de 15 mL 
de R-BixÒ 
Profession de l'intoxiqu� e : 
inconnue 

 
Hospitalisation �  H1 : douleurs abdominales 
Evolution inconnue 
Pas de dosage 

 
C1S1 

I1 

 
CAPTV Paris 
349502 
08/08/2005 
La R� union 

 
36 
M 

 
Ingestion volontaire de 
1000 mL de GramoxoneÒ plus 
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Hospitalisation �  H2 : douleurs oro-pharyng� es, vomissements, 
somnolence, agitation 
Traitement : lavage gastrique, montmorillonite 
Test au dithionite positif dans les urines �  H4,5 
Automutilation pendant l'hospitalisation (H12) : plaie art� rielle 
D� c� s �  H 24 

 
C3S3 

I4 
(troubles 
digestifs) 

 
C1S1 

I1 
(d� c� s) 

 
CAPTV Paris 
350170 
15/08/2005 
Guyane 

 
38 
M 

 
Ingestion volontaire all� gu� e 
de GramoxoneÒ plus 
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : alcoolisme 

 
Hospitalisation �  H2 : pas douleurs oro-pharyng� es, pas de 
vomissements, pas d'ulc� ration oro-pharyng� e 
Traitement : lavage gastrique, montmorillonite, N-ac� tylcyst� ine 
Cr� atinin� mie : 126 � mol/L (J2) 
Pas de cytolyse h� patique 
Pas d'atteinte pulmonaire 
Aucune anomalie clinique, biologique ou radiologique �  J8. 

 
 

 
CAPTV Paris 
356806 
10/10/2005 
La R� union 

 
47 
M 

 
Ingestion volontaire de 200 mL 
de GramoxoneÒ (non 
pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 

 
Hospitalisation �  J3 : douleurs oro-pharyng� es, douleurs abdominales, 
ulc� rations oro-pharyng� es, anurie 
Endoscopie oesogastroduod� nale (J3) : stade III oesophagien et 
gastrique 
Cr� atinin� mie : 1000 � mol/L (J3), azot� mie : 40 mmol/L (J3) 
Traitement : N-ac� tylcyst� ine, � puration extra-r� nale 
Pas d'atteinte pulmonaire radiologique (J3) 
Perforation digestive �  J4, pas d'intervention. 
D� c� s �  J5 

 
C2S2 

I2 
 



Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Paris 
364877 
25/12/2005 
Tahiti 

 
54 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
dose inconnue de 
GramoxoneÒ (non pr� cis� e)  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : alcoolisme 

 
Hospitalisation �  H3 : douleurs oro-pharyng� es, douleurs abdominales, 
vomissements 
Traitement : aspiration gastrique, montmorillonite, N-ac� tylcyst� ine, 
cyclophosphamide, corticoïdes, ventilation �  Fi02 r� duite 
Endoscopie oesogastroduod� nale (H6) : stade I oesophagien et 
gastrique 
H5 : r� serve alcaline �  11,5 mmol/L, K+ �  2,3 mmol/L;  
PaO2 �  66 mm Hg, PaCO2 �  37 mm Hg, pH �  7,1, 
cr� atinin� mie : 239 � mol/L, azot� mie : 4,2 mmol/L . 
indice de Yamaguchi : 111 
Alcool� mie : 2,74 g/L 
D� c� s �  H15 de troubles h� modynamiques 

 
C3S2 

I3 
 

 
CAPTV Paris 
399334 
01/12/2006 
91 

 
31 
F 

 
Ingestion volontaire de 100 mL 
de GramoxoneÒ plus 
Profession  de l'intoxiqu� e : 
coiffeuse 
Ant� c� dents : d� pression du 
post-partum 

 
Hospitalisation �  H3 : douleurs oro-pharyng� es, douleurs abdominales, 
vomissements 
Traitement : lavage gastrique, diarrh� e provoqu� e au mannitol 
Transfert en milieu de r� animation 
H6 : r� serve alcaline �  17 mmol/L, K+ �  3,4 mmol/L ; 
PaO2 �  74 mm Hg, PaCO2 �  30 mm Hg, pH �  7,1,  
cr� atinin� mie : 84 � mol/L, azot� mie : 3,7 mmol/L. 
indice de Yamaguchi : 69 
Paraquat� mie (H6,5) : 0,75 mg/L ; paraquaturie (H6,5) : 200 mg/L 
Endoscopie oesogastroduod� nale (H6) : stade I oesophagien et 
gastrique 
Traitement : charbon activ� , cyclophosphamide, corticoïdes, � puration 
extra-r� nale 
Insuffisance r� nale : pic de cr� atinin� mie �  J4 (515 � mol/L), gu� rison �  
J17 
Cytolyse h� patique mod� r� e (ALT : 3N) �  J7 ; normalisation en 5 jours 
Apparition d'une hypox� mie �  J5 ; discr� tes images interstitielles des 
bases au scanner thoracique, le m� me jour ; syndrome restrictif et 
abaissement de 35 % de la DLCO sur les EFR de J7 ;  
Aggravation progressive de la fibrose pulmonaire et de l'hypox� mie. 
D� c� s �  J37 d'une hypox� mie r� fractaire 

 
C3S3 

I4 
 



Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Toulouse 
Cas n°4 
Et Syngenta 
17/05/2005 
47 

 
44 
M 

 
Ingestion volontaire de 
3 « gorg� es » de GramoxoneÒ  
plus  
Profession de l'intoxiqu�  : 
travailleur agricole 
Ant� c� dents : inconnus 

 
D� lai entre prise et hospitalisation inconnue. 
Vomissements, diarrh� e et l� sions caustiques du tube digestif 
Insuffisance r� nale aigu	  
Troubles h� modynamiques 
Traitement : lavage gastrique, charbon activ� , cyclophosphamide, 
corticoïdes, ventilation assist� e �  FiO2 r� duite. 
Pas de dosage 
D� c� s : �  J3, circonstances non pr� cis� es 

 
C2S2 

I2 
 

 
Syngenta 
 
07/07/2004 
Antilles 

 
Adulte 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
dose inconnue de R-BixÒ  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : inconnus 

 
Vomissements moins de 2 heures apr� s la prise 
Traitement : administration de charbon activ� , autres mesures non 
pr� cis� es. 
Pas d'atteinte respiratoire 
Pas d'autre information sur la symptomatologie. 
Pas d'information sur d'� ventuels dosages de paraquat dans les liquides 
biologiques 
Gu� rison 
 

 
C2S1 

I1 

 
Syngenta 
 
03/08/2004 
Lieu non pr� cis�  

 
Adulte 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
dose inconnue de 
GramoxoneÒ  plus 
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : inconnus 

 
Pas d'information sur la symptomatologie. 
Pas d'information sur d'� ventuels dosages de paraquat dans les liquides 
biologiques 
D� c� s 

 
C1S1 

I1 

 
Syngenta 
 
31/072005 
La R� union 

 
Adulte 
M 

 
Ingestion volontaire d'une 
dose inconnue de R-BixÒ  
Profession de l'intoxiqu�  : 
inconnue 
Ant� c� dents : inconnus 
 

 
Pas d'information sur la symptomatologie. 
Pas d'information sur d'� ventuels dosages de paraquat dans les liquides 
biologiques 
D� c� s 
 

 
C1S1 

I1 

* ann� es ; ** f� minin (F), masculin (M) 
�
 



3.7. Affections rapport� es à l’exposition r� p� t� e au paraquat 
Dix notifications concernent des affections chroniques pour lesquelles un lien causal avec une 
exposition r� p� t� e au paraquat a � t�  recherch�  (tableau 7) : 

- trois cas d'� l� vation de l'activit�  des enzymes h� patiques, 
- un cas de neuropathie p� riph� rique, 
- un cas de thrombop� nie, 
- un cas de st� rilit�  masculine avec oligospermie, 
- un cas de sarcome r� nal, 
- un cas de fibrose pulmonaire, 
- un cas d'aplasie m� dullaire 
- et un cas de syndrome chor� ique. 

Dans 8 des neuf cas, le paraquat n'est que l'un des produits phyto-pharmaceutiques employ� s par le 
malade et dans tous, l'existence d'un lien causal entre l'exposition et l'affection est douteuse : il n'y a 
pas d'argument en sa faveur, mais il n'est pas possible de l'� liminer totalement. 
�



Tableau 7: Affections rapport� es �  l'exposition r� p� t� e au paraquat (2004-2006) 
 
Centre 
N�  dossier 
Date de la 
notification 
D� partement  
 

 
Age* 
Sexe** 

 
Exposition 

 
Effets observ� s ±  

 
Imputabilit�  

Commentaires 

 
CAPTV Angers 
82351 
25/02/2004 
49 

 
57 
M 

 
Professionnel 
Jardinier 
Epandage de GramoxoneÒ 
plus et de ZoloneÒ DX 
Dur� e non pr� cis� e 
Modalit� s non pr� cis� es 
Equipements de protection 
non pr� cis� s 

 
El� vation mod� r� e de l'activit�  des transaminases (AST : 1,5 N ; ALT : 
3N). 
Pas de bilan � tiologique. 
 

 
C1 S1 

I1 

 
CAPTV Marseille 
60235 
07/04/2004 
13 

 
59 
M 

 
Jardinage 
Profession inconnue 
Utilisateur de paraquat 
(pr� paration non pr� cis� e) et 
de Roundup pour des travaux 
de jardinage, ainsi que de 
m� thanol 
Conditions et dur� e 
d'exposition non pr� cis� es 

 
Neuropathie p� riph� rique. 
Type de l'atteinte non pr� cis� e 
Chronologies de l'exposition et de l'� volution de la maladie non pr� cis� es 
 
 

 
C1 S1 

I1 

 
CAPTV Nancy 
100 101 998 
21/12/2004 
 

 
73 
M 

 
Jardinage 
Retrait�  (profession ant� rieure 
inconnue) 
Exposition �  un a� rosol de 
GramoxoneÒ (type non 
pr� cis� ).  

Conditions et dur� e 
d'exposition non pr� cis� es 

 
Thrombop� nie isol� e d� couverte 21 jours apr� s l'exposition. 

 
C1S1 

I1 



Rapport CCTV. Intoxication par le paraquat, Septembre 2007 � � �

�
 
CAPTV Paris 
200103 
22/03/2004 
11 

 
39 
M 

 
Professionnel 
Viticulteur depuis 18 ans 
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques dont le 
paraquat, le diquat, le 
glyphosate, le man� be, la 
cyperm� thrine, le soufre, le 
dinocap et le zin� be 
Mode d'exposition et 
protections utilis� es inconnues 

 
St� rilit�  avec oligospermie observ� e en 2004 
L'int� ress�  a eu un enfant en 1997. 
La m� me ann� e son spermogramme montrait 20 millions de 
spermatozoïdes par millim� tre cube. 
En 2004 : 3 millions de spermatozoïdes par millim� tre cube. 
 
 

 
C1 S1 

I1 

 
CAPTV Paris 
209267 
et Phyt'attitude 
0449013 
22/03/2004 
49 

 
48 
F 

 
Professionnel 
Salari�  agricole dans le 
secteur horticole depuis 20 
ans 
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques dont 
GramoxoneÒ plus, 
GramoxoneÒ sp� cial, BaycorÒ 
25, DazideÒ 85, DithaneÒ 
N� otec, DecisÒ protech, 
FigaroÒ, LannateÒ, MesurolÒ 
pro, OctaveÒ, Orth� neÒ 50, 
PrimorÒ G, Pr� vicurÒ S 70, 
RovralÒ, Sandoz� beÒ, 
SysthaneÒ 6 Flo, SwitchÒ et 
Torque SÒ 
Mode d'exposition et 
protections utilis� es inconnues 
Ant� c� dents : cancer du sein 

 
Sarcome du rein gauche (tumeur mixte � pith� liale et stromale) 
 
 

 
C1 S1 

I1 
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�
 
CAPTV Paris 
347445 
20/07/2005 
Tahiti 

 
69 
F 

 
Environnemental 
Voisin agriculteur appliquant 
p� riodiquement des pesticides 
dont du paraquat et du 
glyphosate (sp� cialit� s non 
pr� cis� es) sur un terrain voisin 
du domicile 
Depuis 5 mois. 
Plusieurs animaux 
domestiques seraient morts 
Ant� c� dents : hypertension 
art� rielle 

 
Fibrose pulmonaire de cause inconnue r� v� l� e par une dyspn� e apparue 
quelques jours auparavant, ayant justifi�  l'hospitalisation, le 04/07/2005. 
Pas d'atteinte r� nale ou h� patique associ� e. 
Pas de notion d'ingestion de pesticide ou d'aliment contamin�  par les 
pesticides. 
Pas de paraquat dans le sang et les urines (mais dosages r� alis� s plus 
de deux semaines apr� s l'hospitalisation) 
Pas de lavage broncho-alv� olaire. 
Pas d'explorations immunologiques 
Septic� mie �  Candida albicans, responsable du d� c� s �  J26 de 
l'hospitalisation. 
 
 

 
C1 S1 

I1 

 
Phyt'attitude 
0510034 
18/05/2005 
10 

 
23 
M 

 
Professionnel 
Salari�  agricole  
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques au 
cours des semaines 
pr� c� dentes dont GirorÒ, 
OlympÒ10 EW, StrobyÒ DF, 
SurflanÒ et ValiantÒ 
Epandage par pulv� risateur �  
r� servoir dorsal. Port de gants 
et de masque �  cartouche 
filtrante 

 
Syndrome chor� ique aigu 
Traitement symptomatique 
Am� lioration quelques semaines apr� s l'� pisode. 
Evolution ult� rieure inconnue 
 
 

 
C1 S1 

I1 
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�
 
Phyt'attitude 
045106 
21/09/2004 
51 

 
53 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole 
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques dont 
GramoxoneÒ plus, AdagioÒ 
SG, BasagranÒSG, BastaÒ F1, 
BetegriÒ , BetterÒ DF, BofixÒ, 
BonalanÒ, BoxerÒ, BuggyÒ, 
CalipuronÒ, CelioÒ, 
ChallangeÒ, D� fiÒ, FasnetÒ, 
FizzÒ, FlexÒ pack, FusiladeÒ 
X2, GarlonÒ inov, 
G� noxoloneÒ ZX, GrizzliÒ, 
K� mironÒ, LonparÒ, LontrelÒ, 
MaestroÒ II, MarquisÒ,  MatinÒ 
EL, MilagroÒ, OrmetÒ, 
ParnassÒ C, PreskilÒ, 
PrimusÒ, SafariÒ, SencoralÒ, 
StaraneÒ, TargeÒ D+, 
TomiganÒ, TramatÒ F,  
VelparÒ S, VenzarÒ et 
ZepplinÒ 
Epandage par pulv� risateur 
attel�  �  un tracteur. Port de 
gants et de lunettes 
Ant� c� dents : arthrose des 
genoux trait� e par Voltar� neÒ 

 
D� couverte d'une � l� vation mod� r� e de l'activit�  des enzymes 
h� patiques. 
Pas de bilan � liminant les causes fr� quentes de cette anomalie 
 
 

 
C1 S1 

I1 
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Phyt'attitude 
0466153 
28/09/2004 
66 

 
41 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole  
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques au 
cours des semaines 
pr� c� dentes dont 
GramoxoneÒ plus, AntorÒ, 
Bouillie bordelaise, CascadeÒ, 
DursbanÒ, EkaluxÒ, ForumÒ, 
KatanaÒ, KimonoÒ, LufoxÒ, 
PolyramÒ DF, RovralÒ, 
StratosÒ, SurflanÒ, TechnetÒ 

GD et ZorialÒ 
Epandage par pulv� risateur �  
r� servoir dorsal. Port de gants 
et de masque �  cartouche 
filtrante 

 
Aplasie m� dullaire. 
Evolution inconnue 
 
 

 
C1 S1 

I1 

 
Phyt'attitude 
0531052 
11/04/2005 
31 

 
57 
M 

 
Professionnel 
Exploitant agricole  
Exposition professionnelle �  
de nombreux produits 
phytopharmaceutiques dont 
GramoxoneÒ plus, EspadonÒ 
5G, MavrikÒ B, RacerÒ ME, 
WalibiÒ , Epandage par 
pulv� risateur attel�  �  un 
tracteur. Pas d'utilisation 
d'� quipements de protection 
individuelle 
Ant� c� dents : inconnus 
 

 
D� couverte d'une � l� vation mod� r� e de l'activit�  des enzymes 
h� patiques. 
Pas de bilan � liminant les causes fr� quentes de cette anomalie 
 
 

 
C1 S1 

I1 

* ann� es ; ** f� minin (F), masculin (M) 
 
 



4. Discussion 
 

4.1. Incidence et r� partition g� ographique des notifications 
Pendant la p� riode de l'� tude, les ventes en France des pr� parations herbicides contenant du 
paraquat ont diminu�  de 65 % (passant de 913 000 �  314 800 � quivalents de litres de solution �  
200 g/L). 
 
Les notifications de cas d'intoxication ont simultan� ment diminu�  et la chute des ventes en est 
certainement la principale cause, sinon la seule. Cependant, la r� gle est habituellement que les 
ventes et les notifications d'intoxication � voluent parall� lement et ici, on observe que l'amplitude de la 
r� duction du nombre des cas d'intoxication notifi� s est nettement inf� rieure �  celle de la diminution 
des ventes, puisque les cas rapport� s sont au nombre de 45 en 2004, de 24 en 2006 (soit une 
r� duction de seulement 47 %). En cons� quence le nombre de notifications de cas d'exposition et 
d'affections par unit�  de vente a nettement augment�  pendant la p� riode consid� r� e, passant de 49 �  
71 par millier de m� tres cubes d'� quivalents de solution �  200 g/L (+ 45 %). 
 
Pendant la m� me p� riode, les modalit� s de recueil des notifications par les diff� rentes institutions 
ayant particip�  �  l'� tude n'ont pas � t�  modifi� es. L'explication de l'augmentation relative des cas 
notifi� s est donc ailleurs. 
 
La figure 4 montre l'� volution des notifications des principaux types d'exposition au paraquat pendant 
la p� riode de l'� tude. La diminution des cas est �  peu pr� s parall� le pour l'ingestion volontaire, 
l'inhalation et la contamination cutan� e qui sont les modes d'expositions qui sont �  l'origine de la 
grande majorit�  des notifications. 
 
 
Figure 4 : Evolution des notifications de cas des principaux types d'exposition au paraquat 
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En fait, cette apparente homog� n� it�  cache d'importantes disparit� s en fonction des types 
d'exposition et des diff� rentes parties du territoire fran
 ais : 

- Les cas d'ingestion volontaire de paraquat ont diminu�  de 35 % entre 2004 et 2006, mais ce 
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sont seulement les cas m� tropolitains qui sont moins nombreux (ils sont pass� s de 9 �  4 par 
an entre 2004 et 2006). Les cas issus de d� partements et territoires d'outre-mer (DOM-TOM) 
� taient au nombre de 8 en 2004, ils � taient 11 en 2005 et 7 en 2006. Il faut souligner que 
dans les d� partements d'outre-mer (DOM), la diminution des ventes de paraquat entre 2004 
et 2006 n'est que de 4,5 % et m� me, apr� s une diminution plus importante entre 2004 et 2005 
(21 %), il y a eu une r� ascension entre 2005 et 2006 (+ 17,6 %). En 2006, presque 30 % des 
ventes en France de pr� parations herbicides contenant du paraquat ont � t�  r� alis� es dans les 
d� partements d'outre-mer. Cette plus large distribution des pr� parations herbicides dans les 
DOM n'explique que partiellement la part importante des cas d'intoxication volontaires issus 
de ces d� partements. Ainsi en 2004, les DOM-TOM ont notifi�  47 % des cas d'ingestion 
volontaire de paraquat, alors qu'ils n'en consommaient que 10 % ; en 2005, les chiffres 
correspondants � taient de 73 % et 11% et en 2006, de 64 % et 30 %. En outre, le nombre de 
cas notifi� s aux organismes de toxicovigilance sous-estiment probablement beaucoup le 
nombre r� el de cas incidents dans les DOM-TOM : les CAPTV, Phyt'attitude et le service de 
toxicovigilance de  Syngenta-France sont tous en m� tropole : la notification, m� me si elle se 
fait g� n� ralement �  l'occasion d'une demande d'aide au diagnostic et �  la prise en charge 
m� dicale de l'intoxication, est g� n� e par le d� calage horaire et surtout, le co� t des 
communications. Cette grande fr� quence relative des intoxications volontaires par le paraquat 
dans les DOM-TOM et dans cette s� rie, tout particuli� rement �  La R� union, est probablement 
indicative d'un probl� me sp� cifique de toxicovigilance : les pr� parations herbicides contenant 
du paraquat sont plus utilis� es dans les DOM-TOM qu'en m� tropole, mais en outre, il est 
probable qu'elles y soient plus facilement accessibles1 ; une autre explication possible de la 
fr� quence des cas d'intoxication volontaire par le paraquat serait que le recours �  l'herbicide 
par les candidats au suicide soit encourag�  par la m� diatisation de cas ant� rieurs d'� volution 
mortelle (ce m� canisme d'entra�nement a � t�  fr� quemment observ� (Elmalem, Garnier et al. 
1986)).  

 
- Pour ce qui concerne les autres modes d'exposition au paraquat, la situation g� ographique 

apparente est bien diff� rente : il y a tr� s peu de notifications issues des DOM-TOM (5 % pour 
les cas d'inhalation ; 14 % pour ceux de contamination cutan� e et 17 % pour ceux de 
projection oculaire, pendant la p� riode de l'� tude). Il est probable que cela traduise surtout un 
biais de recrutement : la difficult�  et le co� t des communications avec les organismes de 
toxicovigilance expliqueraient qu'on y recourent depuis les DOM-TOM que pour obtenir une 
aide �  la gestion de cas d'intoxication s� v� res et/ou difficiles ; ceux qui r� sultent d'expositions 
par voies cutan� e, oculaire et respiratoire ne le sont qu'exceptionnellement. 

 

4.2. Projection oculaire 
Dans la s� rie de cas que nous rapportons, les projections oculaires ne sont des accidents 
professionnels que 2 fois sur 3. Quatre personnes se sont contamin� es en jardinant et dans aucun de 
ces cas, on n'a pu d� terminer la fa
 on dont la victime s'� tait procur�  la pr� paration herbicide. 

Le paraquat est un puissant irritant. Lorsqu'un lavage abondant �  l'eau n'est pas imm� diatement 
effectu� , les projections oculaires de solutions concentr� es peuvent entra�ner une bl� pharite et une 
k� rato-conjonctivite s� v� res. Dans la plupart des cas publi� s, un traitement symptomatique permet 
une gu� rison compl� te, mais des s� quelles invalidantes sont possibles (McKeag, Maini et al. 2002; 
Garnier, Bazire et al. 2003; Garnier 2007). L'irritation oculaire produite par les a� rosols de l'herbicide, 
au moment de l'� pandage est moins marqu� e, car les solutions impliqu� es sont plus dilu� es. 
Toutefois, plusieurs cas de k� rato-conjonctivite sont rapport� s apr� s des expositions de ce type 
(Garnier, Bazire et al. 2003; Garnier, Bazire et al. 2003). 

Dans onze des 12 cas notifi� s, la pr� paration impliqu� e associait paraquat et diquat. Celui-ci est 
� galement fortement irritant et peut partiellement expliquer les effets locaux observ� s. Les 
contaminations oculaires de cette s� rie ont � t�  responsables d'une conjonctivite ou d'une k� rato-
conjonctivite, g� n� ralement b� nigne. Les l� sions les plus s� v� res ont, de fait, � t�  observ� es quand la 
d� contamination initiale avait � t�  insuffisante. Dans tous les cas o�  l'� volution est connue, les 
malades ont gu� ri sans s� quelle, �  l'exception d'un cas de conjonctivite s� v� re et de bl� pharite qui se 
sont compliqu� es d'une obstruction d'un canal lacrymal. 
������������������������������ �����������������������������
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4.3. Contamination cutan� e 
Les solutions concentr� es de paraquat peuvent produire des ulc� rations cutan� es si une 
d� contamination efficace n'est pas rapidement r� alis� e. Les solutions dilu� es peuvent � tre 
responsables de dermites d'irritation en cas de contact r� p� t�  et m� me de br� lures chimiques de la 
peau, si le contact est prolong�  (Garnier, Bazire et al. 2003; Garnier 2007). Les l� sions produites ne 
se constituent compl� tement qu'en quelques heures. Elles peuvent rev� tir divers aspects, en fonction 
de la dur� e du contact et de l'� tendue de la contamination : simple � ryth� me, � ruptions papuleuses ou 
v� siculeuses, phlyct� nes, ulc� rations cutan� es. Elles sont pr� venues par un abondant lavage �  l'eau, 
s'il est r� alis�  pr� cocement. Les l� sions profondes r� sultent toujours d'un contact tr� s prolong�  ; en 
milieu de travail, il s'agit g� n� ralement d'une contamination cutan� o-vestimentaire : projection sur le 
pantalon pendant la phase de pr� paration ou fuite du r� servoir dorsal au cours d'un � pandage manuel 
; plusieurs observations de br� lures cutan� es s� v� res sont � galement rapport� es apr� s des 
applications volontaires du paraquat utilis�  pour traiter une parasitose(Garnier, Chataigner et al. 1994; 
Garnier, Bazire et al. 2003). 
 
Lorsque la peau est l� s� e, un passage syst� mique est possible. Une vingtaine de cas d'intoxication 
aigu	  par le paraquat r� sultant de l'absorption percutan� e de l'herbicide sont publi� s (Garnier, Bazire 
et al. 2003; Garnier 2007). Treize d'entre eux ont � t�  observ� s chez des travailleurs 
expos� s(Fitzgerald, Barniville et al. 1978; Jaros 1978; Newhouse, McEvoy et al. 1978; Levin, Klaff et 
al. 1979; Waight 1979; Wohlfahrt 1981; Wohlfahrt 1982; Athanaselis, Quammaz et al. 1983; Garnier, 
Chataigner et al. 1994; Papiris, Maniati et al. 1995; Wesseling, Hogstedt et al. 1997; Gear, Ahrenholz 
et al. 2001). Huit autres r� sultent de la contamination accidentelle d'un enfant(Okonek, Wronski et al. 
1983) ou du m� susage de l'herbicide, improprement utilis�  comme antiparasitaire(Ongom, Owor et al. 
1974; Binns 1976; Wohlfahrt 1981; Wohlfahrt 1982; Tungsanga, Chusilp et al. 1983; Garnier, 
Chataigner et al. 1994), ou comme cosm� tique(Lin, Lin et al. 2003). 
 
Dans cette s� rie, 16 personnes ont � t�  victimes de contaminations cutan� es par le paraquat. Il 
s'agissait 3 fois sur 4 d'accidents professionnels ; cependant, 4 personnes se sont contamin� es �  leur 
domicile ou l'occasion de travaux de jardinage. Dans aucun de ces 4 cas, les modalit� s de l'acc� s �  la 
pr� paration herbicide, r� glementairement r� serv� e �  l'usage professionnel, ne sont pr� cis� es. 
Dans 12 des 13 cas o�  la pr� paration impliqu� es est pr� cis� ment identifi� e, le paraquat � tait associ�  
au diquat qui est � galement un puissant irritant et peut avoir particip�  aux effets locaux observ� s. La 
plupart des personnes accident� es n'ont eu aucun signe d'irritation locale ou un simple � ryth� me 
transitoire, en raison d'un contact bref et/ou avec une solution tr� s dilu� e et/ou d'une d� contamination 
pr� coce. 
Des ulc� rations locales sont apparues chez 3 travailleurs agricoles, apr� s un contact prolong�  dans 
les 3 cas, mais des signes d'intoxication syst� mique par l'herbicide n'ont � t�  observ� s chez aucun 
d'entre eux. Cependant, le suivi m� dical de ces patients a � t�  trop bref et il n'a pas utilis�  de test 
assez sensible (dosages de paraquat dans les liquides biologiques, recherche de troubles de la 
diffusion alv� olo-capillaire), de sorte qu'il est impossible d'� liminer formellement un passage 
syst� mique et la survenue de complications infracliniques, en particulier pulmonaires. 
 
Tous les cas d'intoxication humaine par absorption percutan� e de paraquat r� sultent d'un contact de 
l'herbicide avec une peau pr� alablement l� s� e ou d'une contamination cutan� o-vestimentaire 
prolong� e, ayant elle-m� me entra�n�  des ulc� rations cutan� es (Garnier, Bazire et al. 2003; Garnier, 
Bazire et al. 2003; Garnier 2007). Les utilisateurs devraient � tre inform� s de ce risque de complication 
s� v� re en cas de contamination cutan� e ou cutan� o-vestimentaire prolong� e, afin de les pr� venir 
(elles r� sultent souvent d'un m� susage des mat� riels d'� pandage et/ou de leur mauvais entretien) et 
pour qu'un suivi m� dical adapt�  soit syst� matiquement mis en place en cas de l� sion av� r� e du 
rev� tement cutan�  par le contact avec l'herbicide. 

Tous les cas de contamination cutan� e par le paraquat devraient b� n� ficier d'un lavage �  l'eau 
pr� coce et prolong� . La recherche d'une intoxication syst� mique n'est n� cessaire que s'il existe des 
l� sions de la zone contamin� e. Dans ce cas, une surveillance m� dicale est indispensable. Au cours 
des premiers jours suivant la contamination, des dosages sanguins et urinaires r� p� t� s doivent 
rechercher un passage syst� mique du paraquat. Si celui-ci est confirm� , la surveillance doit � tre 
prolong� e et des complications syst� miques r� nales et pulmonaires seront recherch� es ; �  distance 
de l'accident un contr� le de la fonction respiratoire et en particulier, de la perm� abilit�  alv� olo-
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capillaire est indispensable. Force est de constater que dans cette s� rie, comme dans les 
pr� c� dentes(Garnier, Chataigner et al. 2004), les cas de contamination par le paraquat ayant 
provoqu�  des l� sions cutan� es n'ont g� n� ralement pas b� n� fici�  d'une surveillance m� dicale 
adapt� e.�

 

4.4. Inhalation 
Des 21 personnes de cette s� rie qui ont � t�  expos� es au paraquat par voie respiratoire, les deux tiers 
seulement � taient des professionnels employant l'herbicide dans le cadre de leur travail, ce qui 
indique, comme c'� tait d� j�  le cas des circonstances des projections oculaires et des contaminations 
cutan� es, une mauvaise observance des dispositions r� glementaires. 
Dans les cas que nous rapportons, aucune des 21 personnes expos� es au paraquat par voie 
respiratoire n'a eu de signe d'intoxication syst� mique probablement imputable �  l'herbicide. De m� me, 
la plupart des publications ne rapportent que des effets locaux et le dosage du paraquat dans le sang 
ou les urines, quand il a � t�  r� alis� , n'a montr�  qu'un faible passage syst� mique (Fitzgerald, Carmody 
et al. 1978; Garnier, Conso et al. 1979; Iwata and Findlay 1995; Meier 1995). Dans les deux cas 
d'intoxication syst� mique mortelle pr� tendument imputables �  une inhalation de paraquat, rapport� s 
par Wesseling et al (Wesseling, Hogstedt et al. 1997), une ingestion de l'herbicide ne peut � tre 
formellement � limin� e. Dans le cas d� crit par Malone et al (Malone, Carmody et al. 1971), la 
contamination par le paraquat est av� r� e par la d� tection de l'herbicide dans les urines ; c'est 
l'intoxication qui est incertaine : sa seule manifestation � tant une � l� vation mod� r� e de la 
concentration s� rique de cr� atinine, constat� e �  une seule reprise, sans signe d'atteinte h� patique ou 
pulmonaire, alors m� me que l'atteinte r� nale organique est un signe de gravit�  des intoxications par le 
paraquat (Bismuth and Hall 1995).  
 
En fait, les particules qui constituent les a� rosols produits par les syst� mes d'� pandage 
habituellement utilis� s en milieu agricole ont, pour la plupart, un diam� tre a� rodynamique sup� rieur �  
100 � m. Les particules respirables, d'un diam� tre inf� rieur �  5 � m ne constituent qu'environ 0,001 % 
de l'a� rosol � mis et dans les � tudes de terrain leur concentration au niveau des voies a� riennes des 
travailleurs est g� n� ralement de l'ordre de 10 � g/m3 (Hogarty 1975 revised 1976). Ces faibles 
concentrations atmosph� riques de particules respirables expliquent que des effets alv� olaires directs 
ou une intoxication syst� mique symptomatique soient improbables chez les personnes expos� es �  
des a� rosols de paraquat, en particulier apr� s une exposition unique.  
 
Dans 18 des 19 cas qui nous ont � t�  notifi� s et pour lesquels la pr� paration herbicide impliqu� e � tait 
pr� cis� ment identifi� e, le paraquat � tait associ�  �  du diquat qui a certainement particip�  aux effets 
locaux. Comme dans cette s� rie, l'exposition aux a� rosols de pr� paration herbicide �  base de 
paraquat (et de diquat) n'est habituellement responsable que de signes d'irritation des yeux, des voies 
a� riennes et de la peau des zones d� couvertes. Ceux-ci sont pr� venus par le port d'� quipements de 
protection individuelle adapt� s (qui n'� taient pas utilis� s dans la plupart des cas que nous rapportons). 
 

4.5. Ingestion accidentelle 
Les intoxications accidentelles par ingestion de paraquat repr� sentent 7 % des cas de cette s� rie et 
un seul des cas notifi� s a eu une � volution mortelle. Elles constituaient 15,7 % des cas des CAPTV 
fran
 ais dans la s� rie rapport� e en 2004 (dont 3/34 (9 %) � taient mortelles)(Garnier, Chataigner et al. 
2004) ; elles repr� sentaient 35 % des cas de la s� rie rapport� e par les m� mes CAPTV en 1983 
(Efthymiou 1983) et 11 % d'entre elles (11/97) avaient eu une issue fatale.  

Ces donn� es indiquent une diminution de la fr� quence de cette modalit�  d'intoxication au cours des 
deux derni� res d� cennies. La cause la plus probable de la diminution de la fr� quence des cas 
d'ingestion accidentelle de paraquat est une meilleure information des utilisateurs qui a beaucoup 
diminu�  la fr� quence des d� conditionnements des pr� parations herbicides dans des emballages 
alimentaires. Les pratiques de d� conditionnement n'ont malheureusement pas disparu et sont �  
l'origine d'au moins 2 cas d'intoxication dans cette s� rie, dont l'un a eu une � volution mortelle. De 
m� me, un enfant a � t�  victime d'une intoxication parce que l'herbicide avait � t�  laiss�  �  sa port� e.  

Globalement, dans cette s� rie, les intoxications accidentelles par ingestion de paraquat sont 
g� n� ralement b� nignes : c'est que les doses absorb� es sont habituellement tr� s faibles. Cette 
habituelle b� nignit�  des intoxications accidentelles est probablement li� e aux diff� rents dispositifs de 
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pr� vention mis en place par l'industriel commercialisant les pr� parations herbicides : l'adjonction d'un 
additif malodorant aux formulations commerciales de paraquat et celle d'un colorant vert sont 
ant� rieures �  la s� rie de cas publi� e en 1983 (portant sur des cas notifi� s entre 1979 et 1981) ; celle 
d'un agent � m� tisant date de 1979 ; celle d'un � paississant et la limitation �  10 % de la concentration 
en mati� re active dans les pr� parations distribu� es en France sont post� rieures �  la s� rie de 1983, 
mais ant� rieures �  celle publi� e en 2004. Le seul cas d'intoxication syst� mique grave r� sultant d'une 
ingestion accidentelle de paraquat, dans cette � tude-ci, est le fait d'un malade alcoolique qui a ing� r�  
l'herbicide d� conditionn�  dans une bouteille de bi� re. Dans ce cas, la pr� paration impliqu� e n'est pas 
pr� cis� ment identifi� e ; il est possible que le paraquat y ait � t�  associ�  �  d'autres mati� res actives et 
en particulier, au diquat. Cependant, c'est certainement le paraquat qui est responsable du d� c� s 
dans un tableau d'hypox� mie r� fractaire, 20 jours apr� s l'ingestion. 

 

4.6. Ingestion volontaire 
L'ingestion volontaire est la principale cause d'intoxication par le paraquat dans cette s� rie (41 % des 
cas). Les donn� es collect� es ne permettent g� n� ralement pas de d� terminer comment l'intoxiqu�  a 
pu obtenir une pr� paration herbicide dont l'usage est r� glementairement r� serv�  aux professionnels. 
Dans 5 des 12 cas (42 %) o�  les professions de l'intoxiqu�  ou de son entourage direct sont connues, 
elles ne justifient pas que le paraquat leur ait � t�  accessible. 
 
Les intoxications volontaires par ingestion de paraquat sont les plus graves, parce que les doses 
absorb� es qui les provoquent sont les plus � lev� es (Bismuth, Garnier et al. 1982). Dans cette s� rie, la 
mortalit�  des intoxications par ingestion volontaire est de 66 %, voisine de celles observ� es dans les 
deux pr� c� dentes s� ries publi� es par les CAPTV : dans la publication de 2004(Garnier, Chataigner et 
al. 2004), elle � tait de 65 % ; dans celle de 1983(Efthymiou 1983), elle � tait de 68 %. L'adjonction d'un 
� paississant aux pr� parations commercialis� es et la limitation �  10 % de la concentration en mati� re 
active sont les deux mesures pr� ventives, mises en place, en France, par l'industriel commercialisant 
les pr� parations herbicides contenant du paraquat, apr� s 1981. Elles n'ont pas modifi�  la gravit�  des 
intoxications volontaires. Les nombreuses propositions th� rapeutiques faites et mises en ú uvre au 
cours des 20 derni� res ann� es non plus : il n'existe toujours pas de traitement curatif efficace des 
intoxications (Bismuth, Hall et al. 1995).  
 
Dans les cas mortels, pour lesquels la date du d� c� s est connue, celui-ci est pr� coce (au cours des 
48 premi� res heures), une fois sur deux. Quand ses circonstances sont pr� cis� es, il s'agit presque 
toujours de troubles h� modynamiques incontr� lables, correspondant �  la forme suraigu	  de 
l'intoxication par le paraquat qui r� sulte de l'ingestion d'une forte dose, sup� rieure �  50 mg/kg(Garnier 
2007), c'est ce que confirme la biom� trologie, dans les cas o�  l'on en dispose, car elle montre alors 
des concentrations sanguines tr� s � lev� es de l'herbicide. Il faut cependant noter que dans la plupart 
de ces cas mortels ayant entra�n�  des troubles h� modynamiques responsables d'un d� c� s pr� coce, 
la pr� paration impliqu� e est le GramoxoneÒ plus qui associe paraquat et diquat et que le diquat �  forte 
dose, comme le paraquat, peut expliquer les troubles h� modynamiques et l'� volution rapidement 
fatale(Garnier 2007). 
 
Les d� c� s tardifs, quand leur cause est connue, sont tous cons� cutifs �  une fibrose pulmonaire 
extensive et �  une hypox� mie r� fractaire. Dans plusieurs cas, la pr� paration impliqu� e est le 
GramoxoneÒ plus, qui associe diquat et paraquat, mais le diquat n'est pas en cause, car il n'est jamais 
responsable de fibrose pulmonaire(Garnier 2007) . Celle-ci est caract� ristique de la forme typique de 
l'intoxication par le paraquat qui s'observe apr� s la prise de 30 �  50 mg/kg de l'herbicide(Bismuth, 
Garnier et al. 1982; Garnier and Bismuth 1984; Bismuth, Baud et al. 1988; Bismuth, Garnier et al. 
1990; Bismuth, Hall et al. 1996). 
 
En l'absence de traitement efficace, les seules mesures susceptibles de diminuer la mortalit�  par 
intoxication volontaire par le paraquat sont d'ordre pr� ventif. En France, l'utilisation de pr� parations 
herbicides contenant du paraquat est r� glementairement r� serv� e aux professionnels. Cette 
obligation r� glementaire n'est qu'inconstamment respect� e et elle semble l'� tre tr� s mal dans les 
d� partements d'outre-mer. En outre, dans ces d� partements, la presse locale, au cours des ann� es 
1980, a rapport� , en les dramatisant, des cas mortels d'intoxication par le paraquat, ce qui a eu pour 
r� sultat de transformer l'herbicide en un outil de suicide de r� f� rence. C'est un effet pervers de 
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l'information que les centres antipoison sont parvenus �  � viter en m� tropole, gr� ce �  la 
compr� hension et �  la collaboration des journalistes.  
Les prises volontaires survenues dans des d� partements d'outre-mer repr� sentent 58 % des cas 
d'intoxications �  vis� e suicidaire de cette s� rie (20 % de la s� rie publi� e en 2004(Garnier, Chataigner 
et al. 2004), 47 % des cas notifi� s en 2004, 73 % de ceux de 2005 et 64 % de ceux de 2006). Comme 
indiqu�  plus haut, ces chiffres sous-estiment certainement l'importance du probl� me de sant�  
publique li�  �  la toxicit�  aigu	  du paraquat dans les d� partements d'outre-mer. L'� valuation pr� cise de 
ce probl� me de sant�  publique est un pr� alable n� cessaire �  la proposition de mesures pr� ventives 
adapt� es. Elle n� cessiterait qu'en collaboration avec les autorit� s sanitaires (Directions 
d� partementales des affaires sanitaires et sociales [DDASS] et Cellules interr� gionales 
d'� pid� miologie [CIRE]) et les praticiens hospitaliers locaux, le Comit�  de coordination de la 
toxicovigilance (CCTV) organise une collecte prospective aussi exhaustive que possible des cas 
incidents, dans les d� partements et territoires d'outre-mer. Par ailleurs, afin de v� rifier le respect de 
l'interdiction de la distribution au public des pr� parations contenant du paraquat, il est souhaitable que 
dans toutes les observations qu'ils collectent les diff� rents partenaires du CCTV pr� cisent les 
professions des intoxiqu� s et/ou de leur entourage familial ainsi que les modalit� s d'acc� s �  
l'herbicide quand elles ne sont pas professionnelles. 
 

5. Conclusion 
De ce bilan concernant la toxicit�  du paraquat pour l'esp� ce humaine, r� alis�  �  partir des donn� es 
r� centes (2004-2006) des centres antipoison et de toxicovigilance, des centres de toxicovigilance, du 
r� seau Phyt'attitude de la Mutualit�  sociale agricole (MSA) et de la filiale fran
 aise de la compagnie 
Syngenta, on peut retenir : 

- Une diminution des cas parall� lement �  la diminution des chiffres de vente pour ce qui 
concerne la m� tropole. Cette diminution pourrait � tre reli� e aux mesures de r� duction de 
risques prises dans le pass�  : information, limitation de concentrations, adjonction de 
colorants, d'� paississant et d'am� risant, limitation r� glementaire de l'utilisation aux seuls 
professionnels de l'agriculture… Il persiste cependant quelques cas d'intoxication volontaires 
et accidentels dans des contextes de limitation inop� rante de l'acc� s �  cet herbicide ou d'une 
absence de mise en ú uvre des moyens de protection individuelle pr� conis� s. 

- Une surrepr� sentation des d� partements et des territoires d'outremer, alors m� me que 
l'� loignement des outils de collecte des cas d'intoxication dans ces territoires entra�ne 
probablement une sous-estimation du ph� nom� ne. Cette observation d� note une 
probl� matique sp� cifique de toxicovigilance, pouvant r� sulter d'une plus large utilisation 
agricole du paraquat, d'une accessibilit�  plus facile hors de cette utilisation (en d� pit des 
dispositions r� glementaires) et d'un recours plus important �  cet herbicide comme moyen d'un 
geste suicidaire. 
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